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Convocation du 24 mars 2023
Aujourd'hui vendredi 31 mars 2023 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous
la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, M. Alain GARNIER, Mme Marie-Claude NOEL, M. Jean TOUZEAU, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie CASSOU-
SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme Brigitte
BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M.
Stéphane PFEIFFER, M. Jean-Baptiste THONY, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane
ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE,
Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Pascale BRU, M. Alain
CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme
Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe
DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme
Françoise  FREMY,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  Mme  Daphné  GAUSSENS,  M.  Maxime  GHESQUIERE,  M.  Frédéric  GIRO,  M.
Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie
JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme
Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, M. Fabrice MORETTI, M. Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Pascale PAVONE, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M.
Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme
Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY,
M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

Mme Véronique FERREIRA à Mme Christine BOST

Mme Christine BONNEFOY à M. Christian BAGATE

Mme Simone BONORON à M. Benoît RAUTUREAU

Mme Myriam BRET à M. Nordine GUENDEZ

Mme Anne-Eugénie GASPAR à M. Thierry TRIJOULET

Mme Nathalie LACUEY à Mme Françoise FREMY

M. Gwénaël LAMARQUE à Mme Daphné GAUSSENS

M. Jérôme PESCINA à M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM

M. Kévin SUBRENAT à M. Patrick BOBET

M. Jean-Marie TROUCHE à M. Fabrice MORETTI

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Alain CAZABONNE à partir de 17h50 
Mme Zeineb LOUNICI à partir de 17h53 
Mme Pascale PAVONE à partir de 17h53 
M. Fabien ROBERT à partir de 17h50 

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Alain GARNIER de 12h30 à 15h00 
M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Isabelle RAMI de 12h45 à 17h25 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Andréa KISS à partir de 17h45 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 17h35 
M. Jean TOUZEAU à Mme Josiane ZAMBON à partir de 14h30 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean-François EGRON à partir de 12h 
Mme Claudine BICHET à M. Patrick LABESSE de 12h50 à 14h30 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Céline PAPIN de 12h à 14h30 
M. Patrick PAPADATO à Mme Marie-Claude NOEL jusqu’à 16h40 
Mme Delphine JAMET à Mme Harmonie LECERF MEUNIER à partir de 16h30 
M. Stéphane PFEIFFER à M. Jean-Baptiste THONY à partir de 14h30 
M. Baptiste MAURIN à Mme Pascale BOUSQUET-PITT de 10h20 à 14h30 
M. Dominique ALCALA à Mme Béatrice SABOURET à partir de 17h32 
Mme Stéphanie ANFRAY à M. Sébastien SAINT-PASTEUR à partir de 16h00 
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE à partir de 17h30 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à M. Baptiste MAURIN à partir de 17h00 
Mme Pascale BRU à M. Bruno FARENIAUX à partir de 17h45 
M. Alain CAZABONNE à M. Fabien ROBERT de 14h30 à 17h50 
M. Olivier CAZAUX à Mme Camille CHOPLIN de 12h20 à 15h30 
M. Thomas CAZENAVE à M. Stéphane MARI à partir 12h15 
M. Gérard CHAUSSET à Mme Tiphaine CORNACCHIARI à partir de 17h15 
M. Christophe DUPRAT à M. Dominique ALCALA de 14h30 à 17h32 
M. Christophe DUPRAT à Mme Nathalie DELATTRE à partir de 17h32 
Mme Anne FAHMY à Mme Fabienne HELBIG à partir de 16h00 
M. Jean-Claude FEUGAS à M. Olivier ESCOTS à partir de 17h40 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Thierry MILLET à partir de 11h30 
M. Laurent GUIILEMIN à M. Maxime GHESQUIERE jusqu’à 10h50 et à partir  de
12h20 
M. Michel LABARDIN à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 14h30 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Anne LEPINE à partir de 17h25 
Mme Zeineb LOUNICI à Mme Pascale PAVONE jusqu’à 15h10 
Mme Pascale PAVONE à Mme Zeineb LOUNICI de 16h50 à 17h53 
M. Michel POIGNONEC à Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 12h25 
M. Patrick PUJOL à M. Max COLES à partir de 12h25 
Mme Marie RECALDE à M. Frédéric GIRO à partir de 12h30 et à partir de 16h00 
M. Bastien RIVIERES à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à partir de 13h20 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Jacques MANGON à partir de 15h00 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Fatiha BOZDAG à partir de 14h30 

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 31 mars 2023 Délibération

 
Direction Grands Projets Mobilité
 
Service Grands Projets Mobilités

 

N° 2023-143

Transport par câble - Concertation publique avec garante - Synthèse et analyse des
contributions exprimées - Prise en considération du bilan de la garante - Décisions 

Monsieur Jean TOUZEAU présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

)1 Le projet et ses objectifs présentés à la concertation

Un projet pour relier les deux rives de la Garonne

Bordeaux Métropole propose la création d'une ligne de transport par câble entre les secteurs
de Lormont-Cenon et le quartier de Bordeaux Maritime. Ce mode de déplacement permet en
effet de s'affranchir des contraintes naturelles que constituent notamment la Garonne et la
topographie  des  coteaux  de  Lormont  et  Cenon.  Le  temps  de  parcours  est  également
fortement réduit, du fait de l'évitement de la circulation routière et de la liaison directe entre
les deux rives.

9 tracés ont été soumis à la concertation. Ils sont répartis en 3 grandes familles, selon leur
station terminus en rive gauche et  l’infrastructure intermédiaire qu’ils  empruntent  dans le
secteur Lissandre.

Pour  chaque  secteur  du  projet  (terminus  rive  gauche,  Lissandre,  terminus  rive  droite),
plusieurs implantations de stations sont proposées en fonction des tracés.

Terminus rive gauche : 2 stations voyageurs sont envisageables :
 Achard,
 La Cité du Vin.

Secteur Lissandre :
 1 station voyageurs est envisageable au sud seulement.
 Au nord, il s’agirait d’une infrastructure technique de virage.

Terminus rive droite : 3 stations voyageurs sont envisageables :
 à la Buttinière
 au Rocher de Palmer
 au Centre Commercial des 4 Pavillons.

Les aménagements complémentaires

Deux  types  d’aménagements  sont  envisagés  en  accompagnement  de  l’infrastructure
transport par câble :
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 Une passerelle dédiée aux piétons et aux vélos est envisagée entre le Rocher de
Palmer (Cenon) et le Pôle d’Échanges Multimodal de La Buttinière (Lormont), afin de
faciliter et sécuriser ces modes de déplacement,

 Des parcs-relais d’accompagnement sont envisagés, en fonction du tracé retenu. Les
parcs-relais potentiels sont les suivants : P+R existant La Buttinière, P+R Palmer,
P+R Lissandre Sud, P+R Centre Commercial des 4 Pavillons.

En synthèse, il est rappelé les objectifs du projet (adoptés par délibération n°2021-659
du 25 novembre 2021) :

 Créer une liaison directe attractive en transport en commun entre les quartiers situés
sur les hauteurs de Lormont et Cenon en rive droite et le secteur de Bacalan/Achard
en rive gauche de la Garonne ;

 Améliorer  le  maillage  du  réseau  de  transport  en  commun  de  la  métropole,  en
particulier pour les liaisons transversales qui comportent un manque entre les 2 rives
en  raison  des  obstacles  physiques  constitués  par  la  Garonne  et  les  coteaux  de
Lormont et Cenon ;

 Proposer un mode de transport adapté aux enjeux du territoire, innovant et attractif,
en recherchant :
o Une capacité suffisante pour répondre à la demande de déplacements ;
o Une vitesse commerciale attractive ;
o Une  fiabilité  et  une  régularité  des  temps  de  parcours  en  s’affranchissant

notamment de la congestion routière ;
o Un niveau de confort, de sécurité et d’accessibilité élevé ;

 Présenter une efficacité économique et  des coûts compatibles avec les capacités
financières de Bordeaux Métropole tant en investissement qu'en exploitation.

)2 Le dispositif et les modalités de la concertation

Dans le cadre de la concertation préalable, organisée au titre du code de l’environnement,
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Bordeaux Métropole a souhaité de façon volontaire placer cette concertation sous l’égide de
la  Commission  Nationale  du  Débat  Public  (CNDP),  avec  un  accompagnement  par  une
garante désignée par la CNDP.

La concertation publique s’est déroulée du 28 novembre 2022 au 13 février 2023.

L’information sur le déroulement de la concertation et sur le projet a été assurée à travers
différents  supports  de  communication,  conformément  aux  modalités  définies  par  la
délibération de Bordeaux Métropole n°2021-659 du 25 novembre 2021. De plus, plusieurs
outils ont été mis à la disposition du public pour lui permettre d’apporter sa contribution.

Les différents supports et outils de communication qui ont permis au public de s’informer et
de participer à la concertation étaient les suivants :

Annonce de la concertation et des réunions publiques

Le public a été informé par voie de presse (journaux Sud-Ouest et Courrier de Gironde), par
voie d’affichage et sur le site internet de la participation de Bordeaux Métropole de la date de
début de la concertation, de la tenue des réunions publiques et de la date de clôture de la
concertation.

Dossier public de présentation du projet

Le public a eu la possibilité de prendre connaissance des pièces du dossier de concertation :
 Sur le site internet de Bordeaux Métropole (https://bordeaux-metropole.fr/telecabines)

et sur le site internet de la participation (https://participation.bordeaux-metropole.fr/)
15 jours avant l’ouverture de la concertation,

 En mairie à Bordeaux, Cenon et Lormont,
 À la direction des Grands Projets de Mobilités de Bordeaux Métropole,
 Sur le  lieu de l’exposition perméante à la  maison écocitoyenne,  quai  Richelieu à

Bordeaux.

Site internet de la participation

Le site  de la  participation,  ouvert  dès  le  14 novembre 2022,  a  été  actualisé  au fur  et  à
mesure (présentation du projet, mise à disposition du dossier de présentation, annonce des
réunions  publiques,  mise  à  disposition  du  support  de  présentation  en  réunion  publique,
annonce de la clôture de la concertation) offrant à la population la possibilité de s’informer
sur le projet.

L’exposition permanente

Une exposition de présentation de cabines et plus généralement du projet a été organisée
du 30 novembre 2022 au 13 février 2023. Celle-ci permettait au public de s’informer sur le
projet par des panneaux d’informations au sein de la maison écocitoyenne, mais également
de découvrir 2 cabines présentées sur le parvis.

Modalités d’échange sur le projet : cinq réunions publiques et 32 débats mobiles

Au-delà des dossiers de présentation mis à disposition du public, cinq réunions publiques ont
été organisées :

- 2 réunions à  l’hôtel  de  la  Métropole,  les  premier décembre 2022 et  2 février 2023
pour permettre au public de s’informer et échanger sur le projet,

- 3 réunions sous forme de forums participatifs  (un par  commune concernée)  pour
permettre au public de la commune concernée par le projet de participer directement
à la concertation, demander des informations complémentaires, donner un avis ou
faire des suggestions.

Enfin,  32 débats  mobiles  ont  été  organisés,  sur  le  territoire  des  communes  concernées
(Bordeaux, Cenon, Lormont), mais également au-delà avec des stands mobiles organisés à
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Talence, Bruges et Libourne notamment.

Autres modalités de participation

Outre la réunion publique qui a permis l’expression des participants et des échanges avec
les porteurs de projet, des outils ont été mis à disposition du public pour qu’il puisse apporter
ses contributions :

Registres papiers
Un  registre  de  concertation  a  été  déposé  avec  le  dossier  de  présentation  à  partir  du
10 novembre 2022 :

- À la cité municipale de Bordeaux,
- À la maire de Bordeaux-Maritime,
- À la mairie de Cenon,
- À la mairie de Lormont,
- À la direction des Grands Projets de Mobilités de Bordeaux Métropole,
- À la maison écocitoyenne de Bordeaux,
- Sur les débats mobiles.

Ils étaient accessibles aux jours et heures d’ouverture de leurs bureaux.

 Registre en ligne

Parallèlement, le public a pu faire part de ses avis et réactions aux avis déjà déposés sur la
page du site de la participation de Bordeaux Métropole dédiée au projet.

 Questionnaire en ligne

Un  questionnaire  en  ligne  était  disponible  sur  le  site  de  Bordeaux  Métropole
(https://bordeaux-metropole.fr/telecabines)  pour  permettre  à  chacun  de  s’exprimer  sur  le
projet sans besoin d’inscription sur le site de la participation en ligne.

)3 Analyse quantitative de la concertation préalable

Le projet a fait l’objet de nombreuses contributions lors de la concertation préalable. Les
principaux chiffres  sont  repris  ci-après  et  détaillés  au  sein  de l’annexe 3.  Cette  annexe
présente  les  principaux  chiffres  de  la  participation  et  la  quantification  des  différentes
contributions et avis exprimés par thématiques et par stations plébiscitées.

Bilan chiffré de la concertation :

- 396 personnes qui  se sont  rendues aux réunions publiques de concertation
(réunions publiques et forums),

- 2 588 contributions écrites, réparties en :
o 785 contributions sur les registres papier, en ligne, par courrier ou par mail,
o 1 803 réponses au questionnaire en ligne.

- 1 319 personnes rencontrées lors des 32 stands mobiles organisés,
- Plus de 17 000 visites de l’exposition dont 3 317 visites à l’intérieur de la maison

écocitoyenne,
- 8 090 documents d’informations distribués (document de synthèse et dossier de

concertation),
- 18 314 vues  sur  la  page  web  dédiée  au  projet du  site  internet  de  bordeaux-

métropole,
- 394 vues de la vidéo du projet, 868 vues des réunions publiques sur Youtube,
- 36 retombées presse, dont 26 écrits, 7 radio et 3 TV,
- 93 publications  digitales qui  ont  généré  4 473 887 vues  et  42 490 interactions

(likes, commentaires, partages, clics...),
- 10 semaines  de  diffusion  de  documents : 453 000 exemplaires  du  Journal  de

Bordeaux Métropole (double page), 9 semaines d'affichage sur le réseau de tram,
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8 insertions Sud Ouest (1 384 000 lecteurs au total).

)4 Synthèse des contributions et avis exprimés lors de la concertation préalable

La concertation organisée sur la métropole a permis de recueillir une variété de contributions
et  de  perceptions  autour  du  projet  de  télécabines.  La  majorité  des  contributions  a  été
exprimée sur le  site  de la  participation de Bordeaux Métropole,  sur les registres papiers
assortis  d’une animation (notamment celui  de la Maison Ecocitoyenne et  celui  destiné à
recueillir les contributions sur les stands mobiles) et sur le questionnaire en ligne. La garante
a également reçu un nombre important de contributions (transmises notamment par la mairie
de Cenon et le Centre Culturel Turc).

Dans l’ensemble, le nombre d’avis favorables a été supérieur au nombre d’avis défavorables
au projet :

- 373 contributions favorables,
- 4 contributions favorables sous réserve,
- 104 contributions neutres,
- 37 contributions indéterminées,
- 267 contributions défavorables.

L’annexe 4 « bilan qualitatif de la concertation préalable » reprend en synthèse l’ensemble
des  contributions  émises  lors  de  la  démarche  de  concertation,  regroupées  en
6 thématiques :

- Les avis sur le dispositif de concertation,
- Les avis sur l’enjeu de mobilité,
- Le transport par câble,
- Le projet,
- L’intégration des télécabines sur le territoire,
- Les usages et les équipements.

a) Le questionnaire en ligne

Le questionnaire disponible en ligne et lors des débats mobiles se découpait selon un format
relativement similaire :

- Le profil des répondants,
- Les déplacements entre les deux rives,
- La perception du transport par câble,
- L’usage de la télécabine s’il venait à être construit.

La synthèse des réponses apportées à l’ensemble des 16 questions posées sont présentées
en annexe 5. Ce questionnaire a fait l’objet de nombreuses réponses (1 803) et permet de
disposer  d’informations  pertinentes  qui  confirment  l’intérêt  porté  par  les  répondants  en
termes en déplacements.  De plus,  de nombreuses données pourront  être exploitées par
Bordeaux Métropole lors des étapes ultérieures, notamment sur les services attendus autour
du projet.

b) Les avis exprimés sur les stations

Parmi les contributions émises sur le projet, 246 ont porté sur l’implantation des stations, et
par conséquent les tracés.
Concernant  les  stations  les  expressions  majoritaires  sont  les  suivantes  en  fonction  des
secteurs :

- Rive Gauche : station « La Cité du Vin » pour la qualité de desserte et connexion
avec les autres modes de transport,

- Lissandre : station « Lissandre Sud » pour possibilité d’échanges voyageurs,
- Rive Droite : Branche « Rocher de Palmer – 4 Pavillons ». La destination 4 Pavillons

est notamment plébiscitée pour sa proximité à la rocade et la possibilité d’implanter
un P+R sur le parking du centre-commercial.
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En  Rive  Gauche,  la  station  Cité  du  Vin  suscite  néanmoins  une  crainte  exprimée  sur
l’intégration urbaine au plus près des quais de Bordeaux et la saturation du secteur, sans
P+R possible. Selon les avis, la station Achard permettrait de mieux desservir les bassins à
flot et offrirait moins de possibilités de correspondances et la proximité au cœur de ville est
jugée moins bonne.

Sur le secteur Lissandre, une volonté de desserte du quartier est fortement exprimée.

Enfin, en rive droite, la saturation de l’accès au secteur Buttinière est souvent mentionnée
pour justifier le choix du Rocher de Palmer notamment.

c) Synthèse des contributions des acteurs locaux

En parallèle des contributions du grand public, des contributions des acteurs locaux ont été
reçues et sont reprises en synthèse ci-après :

- Maire  de  Bordeaux. Pierre  Hurmic,  Maire  de  Bordeaux,  a  rappelé  par  courrier
transmis dans le cadre de la concertation préalable les enjeux qui seront ceux de la
ville de Bordeaux dans le cadre du projet :
o Assurer un transport performant, favorisant l’intermodalité,
o Préserver le tissu économique existant,
o S’insérer dans le paysage urbain historique de la ville, en accord avec l’inscription

sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO,
o Limiter l’impact sur la végétation et notamment les coteaux de Garonne.

- Maire de Cenon. Jean-François Egron, Maire de Cenon, s’est prononcé par courrier
transmis dans le cadre de la concertation préalable en faveur d’un tracé à destination
du Rocher de Palmer et permettant l’insertion d’une station voyageurs sur le secteur
de Lissandre.

- Ville de Lormont. Par délibération en date du 12 décembre 2022, le conseil municipal
s’est exprimé, soutenant sans réserve le projet de transport par câble et indiquant la
préférence pour le tracé rouge Buttinière <> Lissandre Sud <> Achard, avec comme
seconde option le tracé vert Buttinière <> Lissandre Sud <> Cité du Vin.

- Groupe Métropole Commune(s). Le Groupe politique s’est exprimé sur la plateforme
participative en ligne contre le projet de transport par câble, pointant le manque de
capacité du mode, son atteinte au patrimoine et son coût. Le groupe s’est prononcé
en  faveur  d’une  solution  tramway,  empruntant  le  Pont  Chaban  Delmas  à  moyen
terme, et pour un métro à long terme.

- MBWS. La société Marie Brizard Wine & Spirits a déposé un avis qui reprend les
principales contraintes que pourraient faire porter le projet sur les activités présentes
sur le site, à la fois en termes de foncier, d’évolution du site, et d’enjeux de sécurité
au  sens  large  (risque  incendie  /  explosion,  intervention  sur  les  équipements  du
transport par câble lors des maintenances, impact responsabilité et assurances en
cas de sinistre, …). Cet avis est défavorable aux tracés rouges, les tracés bleus et
verts  étant  considérés  par  MBWS comme les  moins  impactant.  MBWS émet  en
conclusion une préférence pour les tracés verts avec un décalage de la station plus
au sud pour limiter les risques et les impacts sur leur emprise.

- Construction naval Bordeaux (CNB). Le cahier d’acteur déposé par CNB présente un
avis défavorable aux tracés rouges et favorable sous réserves pour les tracés verts et
bleus. Les enjeux sont notamment de garantir la confidentialité des activités de CNB.
Quelque que soit  le  tracé retenu,  CNB se prononce en faveur d’une desserte du
secteur de Lissandre, notamment pour faciliter les déplacements de ses salariés. Par
ailleurs,  CNB propose  deux  nouveaux  tracés,  limitant  le  survol  de  son  site,  soit
rajoutant une infrastructure de virage, soit entrainant un terminus en rive gauche plus
au Nord.
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- Centre Commercial 4 Pavillons. Le centre commercial s’est prononcé en faveur des
tracés à destination des 4 Pavillons, voyant dans l’arrivée du transport par câble un
facteur d’attractivité supplémentaire pour le centre commercial.

- Comité Local UNESCO Bordeaux (CLUB). Une troisième présentation du projet a été
effectuée au CLUB le vendredi 10 février 2023. Le compte-rendu de cette réunion a
été  versé  comme  contribution  du  CLUB  dans  le  cadre  de  la  concertation.  En
synthèse, le CLUB émet de grandes réserves à l’intégration des tracés verts (station
Cité du Vin),  notamment vis-à-vis  de la  traversée de la Garonne en diagonale et
l’implantation  d’un  pylône  dans  la  Garonne.  Les  tracés  rouges  et  bleus
n’apparaissent pas comme incompatibles avec le maintien sur la liste du patrimoine
mondial de l’UNESCO.

- Conseil des sages de Lormont. Le Conseil des sages de Lormont s’est exprimé en
faveur  des  tracés  entre  Achard  et  le  centre  commercial  des  4  Pavillons,  avec
desserte de la zone Lissandre, soit un des tracés rouges proposés.

- Autres contributions     :

o Gérard Chausset (élus communautaire)     : suggestion d’études du mode tramway
sur le pont Chaban Delmas.

o Guillaume Garrigues (élu communautaire)     : expression contre la télécabine et en
faveur du mode tramway sur le pont Chaban Delmas.

o Métro de Bordeaux     : expression contre le projet et en faveur d’un métro.
o Vélocité     : expression  réservée  sur  l’opportunité  du  projet.  L’association  pointe

néanmoins les effets bénéfiques pour les cycles en cas de possibilité d’emport
dans les cabines. L’association se prononce en cas de réalisation en faveur d’un
tracé Achard <> Lissandre Sud <> 4 Pavillons.

o Fédération  nationale  des  associations  d’usager  des  transports  (FNAUT)     :
expression contre la télécabine et en faveur du mode tramway.

o Vivement le tram !     : expression contre la télécabine, l’association remettant en
cause l’opportunité du projet. La réalisation d’un tramway entre Gare de Cenon et
Cité du Vin est privilégiée, avec un prolongement ultérieur à Cracovie.

)5 Le bilan de la concertation tiré par la garante de la CNDP

À l’issue de la concertation, et dans le délai d’un mois, soit le 07 mars 2023, la garante a
remis à la CNDP et Bordeaux Métropole son bilan. Ce document, joint en annexe 1 de la
présente délibération, fait un état complet du déroulement de la concertation et dresse un
bilan des modalités de la concertation. Au-delà, la garante formule à travers ce bilan des
demandes de précisions au maitre d’ouvrage et formule des recommandations pour la suite
du projet auxquelles Bordeaux Métropole doit apporter des réponses.

La synthèse de son bilan est reprise ci-après :

→ Une concertation productive

Une concertation qui a permis de débattre dans un état d’esprit constructif de l’opportunité
de ce projet,  qui a apporté à la réflexion un travail  d’analyse par le public des solutions
alternatives y compris celles écartées par le maître d’ouvrage, qui a produit une base de
travail  par le public sur les variantes du projet (tracés, connexions aux autres modes de
transport, stations, choix de technologie, équipements connexes), sur l’utilisation potentielle
du projet par les usagers.

→Des regards multiples sur un nouveau mode de transport
Un mode de transport encore assez peu rencontré en milieu urbain en France qui a suscité
la curiosité,  pour les uns vu comme un transport  écologique innovant  du futur,  pour  les
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autres comme un gadget  touristique,  pour  certains comme un facteur d’attractivité  et  de
modernité pour Bordeaux Métropole quand d’autres y voient un projet incompatible avec la
qualité architecturale, paysagère et patrimoniale de Bordeaux.

→La question de l’assimilation du transport par câble à un transport collectif urbain
La question  a  été  posée à  la  concertation,  pour  les  uns c’est  un transport  en  commun
capacitaire et performant alternatif et complémentaire aux transports en commun existants,
pour les autres un mode de transport  au potentiel  de fréquentation d’usagers quotidiens
pouvant être remis en question.

→Un projet analysé par le public sous l’angle du besoin de mobilité
Les enjeux de mobilité étant majeurs dans la vie d’une Métropole qui se développe, c’est à la
lumière des besoins de mobilité que le public a analysé le projet de transport par câble. Les
uns ont identifié le projet comme pouvant répondre aux besoins avec un réel service rendu,
d’autres ont considéré qu’il n’était pas à la hauteur des besoins existants et futurs, l’idée d’un
besoin de mobilité non avéré sur le secteur du projet a été également avancé. De manière
générale les besoins de mobilité exprimés par le public à la concertation ont révélé une
connaissance encore relative d’un schéma métropolitain des mobilités récemment approuvé
par Bordeaux Métropole.

→Une concertation qui souligne la question de l’insertion du projet dans son environnement
Des points d’attention soulevés qui portent sur l’insertion du projet au regard de : la valeur
universelle et exceptionnelle de Bordeaux, port de la Lune en secteur classé au patrimoine
mondial  par  l’UNESCO,  la  présence  d’installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement  (ICPE)  avec  deux  sites  à  forte  valeur  économique,  la  qualité
environnementale des coteaux boisés, le survol d’habitations.

→Un projet  porté  par  Bordeaux  Métropole  et  soutenu  par  les  trois  communes  de  l’aire
d’étude

)6 Les demandes de précisions et recommandations de la garante

Le  bilan  de  la  garante  présente  des  demandes  de  précisions  et  des  recommandations
auxquels Bordeaux Métropole se doit de répondre dans un délai de deux mois suivant la
réception du bilan.
Les  demandes  de  précisions  et  recommandations  sont  reprises  ci-après.  Les  réponses
détaillées de Bordeaux Métropole sont apportées dans le cadre de l’annexe 2 à la présente
délibération.

LES PRINCIPALES DEMANDES DE PRÉCISIONS ET RECOMMANDATIONS DE LA 
GARANTE

Suite(s) à donner à des interrogations ayant émergé demeurées sans réponse ou 
dont la réponse nécessite d’être complétée

1.Partager avec le public les résultats des questionnaires inclus dans la concertation.

2.Répondre aux questions posées par les acteurs économiques à la concertation.

3. Préciser au public comment le projet s’intègre dans le schéma métropolitain des 
mobilités.

4.Apporter des éléments de précision sur la capacité de transport et le potentiel de 
fréquentation du transport par câble.

5.Apporter une réponse aux propositions formulées à la concertation.

6.Apporter des éléments de précision sur les projets urbains futurs en rive gauche, sur le 
secteur d’étude du projet.

7.Préciser la nature des optimisations et renforcements du réseau Transports Bordeaux 
Métropole (TBM) dans le cadre de la Délégation de Service Public 2023-2030. 
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Recommandations portant sur les modalités d'association du public, sur la 
gouvernance du projet, sur la prise en compte des avis des participant.e.s.

1.Il conviendrait de prévoir une restitution de la décision du maître d’ouvrage, afin de 
présenter au public les critères d’analyse qui ont conduit à la décision et la manière dont il
a été tenu compte de ses observations et propositions dans la décision.

2.En cas de poursuite du projet, il conviendrait de poursuivre le processus de participation
du public dans le cadre d’un processus de concertation continue (caractère non 
obligatoire), afin de l’associer aux différentes étapes de réflexion à venir autour du projet 
et de l’informer de son état d’avancement.

3. Il conviendrait de poursuivre le travail avec le Comité Local Unesco Bordeaux, afin de 
l’associer le plus en amont possible à la réalisation de l’étude d’impact patrimoniale.

4. Il conviendrait de poursuivre le travail avec les acteurs économiques sur la question du 
survol des sites industriels en lien avec la réglementation applicable aux ICPE et la prise 
en compte de leurs activités.

5.Il conviendrait de partager avec le public les éléments disponibles issus de l’enquête 
ménages-déplacements récemment menée, afin de disposer d’éléments actualisés sur 
les besoins de mobilité sur le territoire.

)7 Les enseignements tirés par Bordeaux Métropole de la concertation préalable

Au regard du bilan établit par la garante (annexe 1), des bilans quantitatif et quantitatif des
contributions versées lors de la concertation (annexes 3 et 4), des réponses apportées au
questionnaire  (annexe 5),  Bordeaux  Métropole  tire  les  enseignements  suivants  de  la
démarche de concertation mise en œuvre dans le cadre du projet de transport par câble :

- Un  projet  accueilli  favorablement,  qui  doit  profiter  aux  habitants  et  à  leurs
déplacements quotidiens, loué pour sa praticité et un temps de parcours inférieur à
10 minutes,

- Un  nouveau  mode  de  transport  qui  suscite  l’intérêt  tout  autant  que  le
questionnement (sécurité, bruit, …),

- Un besoin d’accessibilité à tous (PMR, Vélos, familles, …),
- Une vigilance particulière pour l’intégration urbaine et paysagère au regard des

enjeux du site (UNESCO, Coteaux de Garonne, site Natura 2 000, …),
- Des réserves exprimées sur le survol d’habitations et d’activités économiques,
- Une intégration au réseau de transport  et  une intermodalité à  faciliter (P+R

notamment).

Dans  le  cadre  des  demandes  de  précisions  formulées  par  la  garante,  une  analyse
complémentaire  de  certaines  contributions  (annexe 2,  demandes  de  précision 2 et 5)  est
nécessaire.

Une décision à venir du conseil métropolitain portant sur l'opportunité du projet, son tracé et
ses caractéristiques essentielles interviendra ultérieurement sur la  base de ces éléments
d'analyse  complémentaires,  des  objectifs  attendus  du  projet,  et  du  bilan  de  cette  large
concertation publique qui a permis de tirer les enseignements ci-dessus.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5217-2,
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VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L.121-15-1 et suivants ;

VU la délibération n° 2021-430 du 23 septembre 2021 relative au Schéma des mobilités,

VU la  délibération  n°2021-659  du  25 novembre 2021,  décidant  l’organisation  d’une
concertation  préalable  sous l’égide d’un garant  de la  CNDP dans le  cadre du projet  de
transport par câble,

VU l’arrêté  de Bordeaux Métropole  2022 BM-1165 du 31 octobre 2022,  fixant  la  date de
clôture de la  concertation  publique préalable  à  la  réalisation  d’un transport  par  câble  le
13 février 2023 à 12h00,

VU le bilan remis par la Garante de la concertation préalable le 7 mars 2023, rendu public le
08/03, faisant en outre état de demandes de précisions et de recommandations à l’issue de
la période de concertation préalable,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDÉRANT le  Schéma  des  mobilités  validé  par  le  Conseil  Métropolitain  en
septembre 2021, qui a réaffirmé la nécessité d’améliorer les liaisons en transport en commun
entre les deux rives de la Garonne ;

CONSIDÉRANT l’intérêt  du  transport  par  câble  pour  surmonter  les  contraintes
topographiques  du  secteur  Lormont/Cenon  et  Bacalan/Achard,  et  proposer  une  réponse
efficace au besoin de déplacement,

CONSIDÉRANT qu'il convient, pour le maitre d’ouvrage Bordeaux Métropole, dans un délai
de deux (2) mois à compter de la publication du bilan de la garante, de préciser les mesures
qu’il juge nécessaire de mettre en place pour tenir compte des enseignements tirés de la
concertation,

DÉCIDE

Article     1     : de prendre acte du bilan de la concertation préalable sur le projet de transport par
câble  Cenon-Lormont-Bordeaux,  joint  en  annexe 1,  établi  par  Madame la  garante  de la
CNDP,

Article     2     : de  prendre  en  compte  l’ensemble  des  demandes  de  précisions  et  des
recommandations  établies  par  la  garante  concernant  les  étapes  ultérieures  du  projet  et
d’apporter  les  réponses  de  Bordeaux  Métropole  contenues  dans  le  tableau  joint  en
annexe 2,
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Article     3     : de tirer les enseignements de la démarche de concertation, détaillés dans les
documents annexes qui, en synthèse, sont les suivants :

- Un  projet  accueilli  favorablement, qui  doit  profiter  aux  habitants  et  à  leurs
déplacements quotidiens, loué pour sa praticité et un temps de parcours inférieur à
10 minutes,

- Un  nouveau  mode  de  transport  qui  suscite  l’intérêt  tout  autant  que  le
questionnement (sécurité, bruit, …),

- Un besoin d’accessibilité à tous (PMR, Vélos, familles, …),
- Une vigilance particulière pour l’intégration urbaine et paysagère au regard des

enjeux du site (UNESCO, Coteaux de Garonne, site Natura 2 000, …),
- Des réserves exprimées sur le survol d’habitations et d’activités économiques.
- Une intégration au réseau de transport  et  une intermodalité à  faciliter (P+R

notamment).

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.
Abstention : Monsieur ALCALA, Monsieur POUTOU; 
Contre : Madame AMOUROUX, Monsieur BAGATE, Monsieur BOBET, Madame 
BONNEFOY, Madame BONORON, Madame BOZDAG, Monsieur CAZABONNE, Monsieur 
CAZENAVE, Monsieur COLES, Madame DELATTRE, Monsieur DUPRAT, Madame FAHMY, 
Monsieur FLORIAN, Monsieur GARRIGUES, Madame GAUSSENS, Madame HELBIG, 
Monsieur LABARDIN, Monsieur LAMARQUE, Madame LOUNICI, Monsieur MANGON, 
Monsieur MARI, Monsieur MILLET, Monsieur MORETTI, Monsieur N'JIKAM MOULIOM, 
Madame PAVONE, Monsieur PESCINA, Monsieur POIGNONEC, Monsieur PUJOL, 
Monsieur RAUTUREAU, Monsieur RAYNAL, Monsieur ROBERT, Madame ROUX-LABAT, 
Madame SABOURET, Monsieur SALLABERRY, Monsieur SUBRENAT, Monsieur 
TROUCHE, Madame VERSEPUY

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 31 mars 2023

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
5 AVRIL 2023

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

6 AVRIL 2023

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jean TOUZEAU
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Annexe 1 Tableau des demandes de précisions et recommandations de la garante  

 

Réponses à apporter par le responsable du projet  

à la concertation préalable 

— 

Demande de précisions et/ ou recommandations 

07/03/2023 

Réponse du/ 

des maître(s) 

d’ouvrage 

ou de 

l’entité 

responsable 

désignée 

JJ/MM/AAA 

Délais dans 

lesquels les 

engagements 

pris seront 

tenus 

JJ/MM/AAA 

Moyens mis 

en place pour 

tenir les 

engagements 

pris 

 

 

JJ/MM/AAA 

Suites à donner à des interrogations ayant émergé mais n’ayant pas trouvé de réponse ou 

nécessitant des précisions.  
   

1. Partager avec le public les résultats des questionnaires inclus dans la concertation.    

2. Répondre aux questions posées par les acteurs économiques à la concertation.    

3. Préciser au public comment le projet s’intègre dans le schéma métropolitain des mobilités    

4. Apporter des éléments de précision sur la capacité de transport et le potentiel de fréquentation du 

transport par câble  

   

5. Apporter une réponse aux propositions formulées à la concertation    
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6. Apporter des éléments de précision sur les projets urbains futurs en rive gauche, sur le secteur 

d’étude du projet 

   

7. Préciser la nature des optimisations et renforcements du réseau Transports Bordeaux Métropole 

(TBM) dans le cadre de la Délégation de Service Public 2023-2030 

   

Recommandations portant sur les modalités d'association du public, sur la gouvernance du projet, 

sur la prise en compte des avis des participant.e.s. 

   

1. Il conviendrait de prévoir une restitution de la décision du maître d’ouvrage, afin de présenter au 

public les critères d’analyse qui ont conduit à la décision et la manière dont il a été tenu compte de ses 

observations et propositions dans la décision. 

   

2.En cas de poursuite du projet, il conviendrait de poursuivre le processus de participation du public 
dans le cadre d’un processus de concertation continue (caractère non obligatoire), afin de l’associer 
aux différentes étapes de réflexion à venir autour du projet et de l’informer de l’état d’avancement 
du projet.  

 

   

3. Il conviendrait de poursuivre le travail avec le Comité Local Unesco Bordeaux, afin de l’associer le 

plus en amont possible à la réalisation de l’étude d’impact patrimoniale. 

   

4. Il conviendrait de poursuivre le travail avec les acteurs économiques sur la question du survol des 

sites industriels en lien avec la réglementation applicable aux ICPE et la prise en compte de leurs 

activités. 

   

5. Il conviendrait de partager avec le public les éléments disponibles issus de l’enquête ménages-

déplacements récemment menée, afin de disposer d’éléments actualisés sur les besoins de mobilité sur 

le territoire. 

   

 



Bilan de la concertation préalable L121-17 / Transport par câble Cenon-Lormont/ Bordeaux  3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

@debatpublic.fr @CNDPDebatPublic Commission nationale 

du débat (CNDP) 

244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris - France 

T. +33 1 40 81 12 63 - contact@debatpublic.fr 
debatpublic.fr 

mailto:contact@debatpublic.fr
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Les principales demandes de 
précisions et recommandations de la 
garante  

Réponse de Bordeaux Métropole Délai dans 
lesquels les 
engagements 
pris seront 
tenus 

Moyens mis en place pour tenir les 
engagements 

Suite(s) à donner à des interrogations ayant émergé demeurées sans réponse ou dont la réponse nécessite d’être complétée  

1.Partager avec le public les résultats 
des questionnaires inclus dans la 
concertation.  

Les résultats du questionnaire présent en ligne et lors des débats mobiles 
seront partagés avec le public. 

Délibération 
du 31 mars 
2023. 

Annexe à la délibération relative au 
projet de transport par câble du 31 
mars 2023. 
 
Publication sur le site de la 
participation et la page dédiée au 
projet sur le site de Bordeaux 
Métropole 
 

2.Répondre aux questions posées par 
les acteurs économiques à la 
concertation.  

Les acteurs économiques ont soulevé plusieurs questions et certains ont 
formulé de nouvelles propositions de tracés. Les questionnements ont 
été de plusieurs ordres.  
 
1. La compatibilité avec les activités économiques, au regard du survol 
et de la covisibilité et des enjeux de sécurité (cas de Chantier Naval de 
Bordeaux et Marie Brizard Wine et Spirits).  
La réalisation du transport par câble s’inscrit dans une démarche d’assurer 
la compatibilité entre le futur système de transport et les activités 
économiques déjà présentes sur site. L'analyse de ces enjeux pourra être 
conduite de façon précise et pertinente dès décision du choix du tracé. 
• Survol et covisibilité : Les études ultérieures sur le tracé qui sera retenu 
devront permettre d’évaluer l’incidence du survol au regard du risque de 
covisibilité sur le tracé retenu. Le design des cabines pourra être travaillé 
pour limiter la visibilité vers le sol.  
• Enjeux de sécurité : Bordeaux Métropole, a déjà réalisé une pré-étude 
permettant de mesurer les enjeux associés aux activités industrielles. Ce 
travail se poursuivra à chaque étape du projet et fera l’objet d’échanges 
avec les industriels. Une étude de sécurité sera notamment réalisée dans 
le cadre du dossier préliminaire de sécurité du projet qui sera instruit par 
les services de l’État. Cette étude sera également partagée avec les 

Mi-2023 pour 
l’analyse des 
nouveaux 
tracés 
proposés par 
CNB 
 
Echanges à 
engager sur 
l'ensemble de 
ces 
thématiques 
avec les 
acteurs 
économiques 
à l'issue de la 
délibération 
actant les 
suites à 
donner au 
projet 

Marché public dédié à venir pour la 
conception détaillée du projet. 
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Les principales demandes de 
précisions et recommandations de la 
garante  

Réponse de Bordeaux Métropole Délai dans 
lesquels les 
engagements 
pris seront 
tenus 

Moyens mis en place pour tenir les 
engagements 

services instructeurs ICPE de l’État. La validation de ce dossier étant un 
préalable obligatoire au démarrage des travaux. 
  
2. L’interface entre le centre-commercial 4 Pavillons et le transport par 
câble.  
Le tracé du projet n’est pas arrêté à ce stade l’opération. Dans le cas d’un 
projet dont le terminus en rive droite serait « 4 Pavillons », un travail fin 
d’interfaces sera effectué avec le centre-commercial, et ce dès la phase 
des études préalables prévue au 2nd semestre 2023.  
 
3. Les tracés proposés par CNB. Ces tracés présentent des contraintes 
soit techniques (création d’une nouvelle infrastructure de virage) soit 
d’insertion (absence de foncier disponible à proximité de la station New 
York). L’analyse des tracés est en cours et fera l’objet d’un 
positionnement de Bordeaux Métropole au plus tard dans le cadre de la 
délibération du conseil métropolitain actant les suites à donner au 
projet.   
 
Concernant les autres interrogations (risque d’actes de malveillance, 
servitudes, surcoût, …) les études ultérieures permettront d’apporter les 
réponses et seront présentées au plus tard lors de l’enquête publique en 
cas de poursuite du projet.  
 

3. Préciser au public comment le 
projet s’intègre dans le schéma 
métropolitain des mobilités.  

Marquant un changement de prisme important, le nouveau schéma des 
mobilités 2020-2030 a été adopté par le conseil métropolitain le 23 
septembre 2021.  
 
L’objectif : offrir des solutions de déplacement rapides, efficaces et 
adaptées à chaque personne et territoire.  
La Métropole a fait le choix de repenser en profondeur son approche. 
Cela se traduit notamment par un renforcement de la multimodalité, 

Information 
déjà à 
disposition du 
public sur le 
site de 
Bordeaux 
Métropole 

Schéma des mobilités de Bordeaux 
Métropole disponible sur le site 
internet de Bordeaux Métropole et 
ayant fait l’objet d’une information 
via le magazine de Bordeaux 
Métropole. 
(Délibération n°2021-430 du 23 
septembre 2021) 
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Les principales demandes de 
précisions et recommandations de la 
garante  

Réponse de Bordeaux Métropole Délai dans 
lesquels les 
engagements 
pris seront 
tenus 

Moyens mis en place pour tenir les 
engagements 

c'est-à-dire une offre plus diversifiée permettant de proposer un moyen 
de transport pour chacun, selon ses besoins.  
Afin de désengorger les territoires les moins bien desservis, en particulier 
de la rive droite, l'armature globale des transports, jusqu'ici 
principalement conçue en étoile avec Bordeaux au centre, sera 
complétée par une offre conséquente de liaisons circulaires - en bus, car, 
vélo ou train -.  
 
À l’horizon 2030, ce sont ainsi une multitude de solutions 
complémentaires qui seront proposées, selon un réseau structurant dont 
la carte est consultable sur le site internet de Bordeaux Métropole. Pour 
mener à bien sa réalisation, le schéma des mobilités a été décliné en 19 
fiches pour un plan d’actions détaillé et territorialisé.  
Le transport par câble est l’une de ces fiches actions (fiche action n°6), et 
s’inscrit donc dans un tout plus grand.  
 
Les fiches actions sont disponibles au téléchargement sur le site de 
Bordeaux Métropole : https://www.bordeaux-metropole. 
fr/content/download/141291/1754743/version/2/ file/ 
DP_Schema_des_mobilites_2020-2030_19_Fiches_Actions_2021 
0910.pdf  

4.Apporter des éléments de précision 
sur la capacité de transport et le 
potentiel de fréquentation du 
transport par câble.  

Un projet de transport peut se définir par deux grandes valeurs :  

• la capacité de prise en charge des voyageurs 

La capacité de transport se définit notamment à l’heure de pointe, avec 
le nombre de voyageurs théorique que peut transporter l’infrastructure 
en une heure. Cette notion définie la capacité du système à répondre au 
besoin de transport. Les télécabines présentent d’une manière générale 
une capacité élevée située en fonction des technologies entre un bus 
express articulé et un tramway court. Cela est notamment possible grâce 
à la fréquence élevée des cabines. 

Délibération 
du 31 mars 
2023. 

Réponse apportée dans la présente 
annexe à la délibération du 31 mars 
2023. 



Annexe 2 : Réponses de Bordeaux Métropole aux demandes de précisions et recommandations de la garante 

4 

 

Les principales demandes de 
précisions et recommandations de la 
garante  

Réponse de Bordeaux Métropole Délai dans 
lesquels les 
engagements 
pris seront 
tenus 

Moyens mis en place pour tenir les 
engagements 

Dans le cadre du projet de Bordeaux Métropole, la capacité à l’heure de 
pointe n’est pas encore arrêtée et le sera lors des études ultérieures avec 
précision. Ce dimensionnement permettra de définir la fréquence de 
passage des cabines en stations et le nombre de cabines nécessaires à 
l’exploitation de la ligne. S’agissant de l’évolutivité de l’offre, une 
augmentation de la capacité par ajout de cabines ultérieurement sera de 
plus possible, sans modification de l’infrastructure si cela est prévue lors 
de la conception de la ligne.  

 

Extrait du dossier de concertation, page 34 - graphique des capacités 
des systèmes de transport. 

• La fréquentation attendue de la ligne  

Les chiffres annoncés au dossier de concertation sont ceux de la 
fréquentation attendue de la ligne à l’horizon 2030 et ne représentent 
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Les principales demandes de 
précisions et recommandations de la 
garante  

Réponse de Bordeaux Métropole Délai dans 
lesquels les 
engagements 
pris seront 
tenus 

Moyens mis en place pour tenir les 
engagements 

pas la capacité de transport de l’infrastructure. Ainsi, pour des valeurs de 
fréquentation attendue entre 9 000 et 18 000 voyageurs par jour 
(estimations issues du modèle des déplacements de Bordeaux 
Métropole), l’infrastructure sera en mesure d’accepter un trafic 
journalier bien plus important d’environ 30 000 voyageurs. 

5.Apporter une réponse aux 
propositions formulées à la 
concertation.  

Bordeaux Métropole s’est attaché à répondre aux questions soulevées 
pendant la concertation à travers le site de la participation. Ces réponses 
sont reprises en synthèse dans l’annexe 4 de la délibération du 31 mars 
2023. Les questions qui n’ont pas obtenu de réponse et identifiées dans 
le bilan de Mme Azario, garante, sont relatives à la temporalité des 
études de métro, de robustification du tramway et des conclusions de la 
nouvelle enquête ménages-déplacements.  
- 
• L’étude métro  
Le schéma des mobilités et l’ensemble de ses composantes doivent 
permettre de répondre aux besoins de mobilités à l’horizon 2030, la 
création d’une ligne de métro s’inscrirait dans un calendrier à plus long 
terme, pour répondre aux besoins ultérieurs et sur un périmètre bien 
plus large. Il n’y a donc pas de concurrence entre la télécabine et un 
éventuel futur métro.  
 
Il n’y a ainsi pas d’opportunité à attendre les conclusions de l’étude du 
métro pour définir les suites à donner au projet de télécabine. 
 
• La robustification du réseau de tramway  
La future étude vise à améliorer la résilience de l’ensemble du réseau de 
tramway, au regard d’avaries ou d’aléas éventuels. Elle est ainsi sur un 
champ beaucoup plus important que la seule liaison entre les deux rives. 
Cette étude n’a pas pour vocation première d’étudier la création de 
nouveaux barreaux exploités commercialement.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- 
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Les principales demandes de 
précisions et recommandations de la 
garante  

Réponse de Bordeaux Métropole Délai dans 
lesquels les 
engagements 
pris seront 
tenus 

Moyens mis en place pour tenir les 
engagements 

Il n’y a ainsi pas d’opportunité à attendre les conclusions de l’étude de 
robustification du réseau tramway visant les conditions d’exploitation 
face aux aléas ou avaries pour définir les suites à donner au projet de 
télécabine. 
 
• L’enquête ménages-déplacements 
Le modèle des déplacements de la métropole a fait l’objet d’un 
important recalage en 2018 à partir des résultats de l’enquête 
déplacements allégée de 2017 et est actualisé régulièrement depuis 
cette date de toutes les perspectives de développement. Ainsi, les 
données issues de la nouvelle enquête ménages-déplacements ne 
devraient pas conduire à une modification profonde des prévisions de 
fréquentation du projet. 
 
Néanmoins, ces nouvelles données seront intégrés lors des étapes 
ultérieures et notamment au bilan socio-économique présenté lors de 
l’enquête publique. 
 
Il n’y a ainsi pas d’opportunité à ce stade du projet à attendre les 
conclusions de l’enquête ménages-déplacements pour définir les suites à 
donner au projet de télécabine. 
 
Liaison tramway via le pont Chaban Delmas 
La réalisation d’un barreau de tramway entre Cenon Gare et la rive 
gauche via le pont Chaban Delmas a été écartée dans le cadre de la 
concertation, car présentant des difficultés techniques majeures, 
précisées au dossier de concertation en page 27 (extrait repris ci-
dessous) :  
• Le coût et la complexité de l’intégration de l’infrastructure tramway sur 
le pont levant, 
• Le passage d’une centaine de bateaux par an, nécessitant l’interruption 
du trafic pendant plusieurs heures à chaque levée du pont, 

 
 
 
 
 
 
 
- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mi-2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
- 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Analyse technique en cours 
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Les principales demandes de 
précisions et recommandations de la 
garante  

Réponse de Bordeaux Métropole Délai dans 
lesquels les 
engagements 
pris seront 
tenus 

Moyens mis en place pour tenir les 
engagements 

• La complexité de connexion de la nouvelle ligne en rive gauche avec le 
tram B, 
• Malgré les possibilités d'augmentation de fréquence entre le Pont de 
Pierre et Cenon Gare, ces deux solutions ne permettraient pas d'offrir une 
fréquence intéressante entre La Buttinière et La Cité du Vin, 
• Cette nouvelle ligne créerait une 3e branche dans le secteur 
La Buttinière-Cenon Gare, avec une exploitation très complexe et peu 
lisible pour les usagers.  
 
Pour autant, une analyse des propositions apportées lors de la 
concertation sur cette solution technique est en cours et sera présentée 
au plus tard dans le cadre de la délibération du conseil métropolitain 
actant les suites à donner au projet.  
 
Autres tracés 
Des tracés alternatifs ont été proposés, notamment des prolongations 
soit à l’est au-delà de 4 Pavillons, soit à l’ouest, au-delà d’Achard ou Cité 
du Vin. Ces prolongations ne sont pas réalisables en transport par câble, 
notamment au regard des zones fortement urbanisées à survoler. 
 

6.Apporter des éléments de précision 
sur les projets urbains futurs en rive 
gauche, sur le secteur d’étude du 
projet.  

Inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO et caractérisé par un passé 
industrialo-portuaire, le quartier des Bassins à Flot porte aujourd’hui un 
ambitieux projet de renouvellement urbain. Présentant des objectifs 
urbains patrimoniaux, socio-économiques et architecturaux durables, le 
quartier des Bassins à Flot fait notamment l’objet de réaménagements 
urbains visant à favoriser les déplacements en modes doux et la mixité 
fonctionnelle.  

Délibération 
du 31 mars 
2023 

Réponse apportée dans la présente 
annexe à la délibération du 31 mars 
2023. 



Annexe 2 : Réponses de Bordeaux Métropole aux demandes de précisions et recommandations de la garante 

8 

 

Les principales demandes de 
précisions et recommandations de la 
garante  

Réponse de Bordeaux Métropole Délai dans 
lesquels les 
engagements 
pris seront 
tenus 

Moyens mis en place pour tenir les 
engagements 

 
 
Le programme de construction porte sur une SHON totale de 700 818 m² 
(soit environ 5 400 logements). Ce projet urbain se développe sur 162 
hectares. 
 
Débuté en 2015, la réalisation de ce projet urbain doit s’achever en 2025, 
avec la réalisation des dernières constructions et aménagements 
d’espaces publics. 
 
En parallèle, le Grand Port Maritime de Bordeaux prévoit, entre autres 
dans le cadre de son projet stratégique 2021-2025, le développement du 
secteur compris entre la Cité du Vin et le dépôt tramway d’Achard avec 
le « Pôle d’excellence Garonne » qui accueillera les entreprises et 
startups innovantes du monde fluvial. 
 

7.Préciser la nature des optimisations 
et renforcements du réseau 
Transports Bordeaux Métropole 

La délégation de service public du réseau de Transports de Bordeaux 
Métropole a fait l’objet d’un renouvellement du contrat pour la période 

1e semestre 
2023. 

Communication publique organisée 
par Bordeaux Métropole et TBM au 
cours du 1e semestre 2023. 
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Les principales demandes de 
précisions et recommandations de la 
garante  

Réponse de Bordeaux Métropole Délai dans 
lesquels les 
engagements 
pris seront 
tenus 

Moyens mis en place pour tenir les 
engagements 

(TBM) dans le cadre de la Délégation 
de Service Public 2023-2030.  

2023-2030. Ce contrat doit permettre d’accompagner la mise en œuvre 
du schéma des mobilités. 
 
Les évolutions du réseau, une fois celles-ci définitivement actées feront 
l’objet d’une communication à destination du grand public. 
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Les principales demandes de 
précisions et recommandations de la 
garante  

Réponse de Bordeaux Métropole Délai dans 
lesquels les 
engagements 
pris seront 
tenus 

Moyens mis en place pour tenir les 
engagements 

Recommandations portant sur les modalités d'association du public, sur la gouvernance du projet, sur la prise en compte des avis des participant.e.s.  

1.Il conviendrait de prévoir une 
restitution de la décision du maître 
d’ouvrage, afin de présenter au public 
les critères d’analyse qui ont conduit 
à la décision et la manière dont il a 
été tenu compte de ses observations 
et propositions dans la décision.  

Bordeaux Métropole s’engage à réaliser une communication à 
destination du grand public à la suite du conseil métropolitain actant la 
décision des suites à donner au projet. Les modalités de cette restitution 
seront précisées ultérieurement (mise en ligne de la délibération, dossier 
de presse, information via le magazine métropolitain, autre ?). 

2023 - 
Délibération 
actant les 
suites à 
donner du 
projet 

Délibération actant les décisions des 
suites à donner au projet, 
éventuellement complétée d’une 
communication publique restant à 
définir. 

2.En cas de poursuite du projet, il 
conviendrait de poursuivre le 
processus de participation du public 
dans le cadre d’un processus de 
concertation continue (caractère non 
obligatoire), afin de l’associer aux 
différentes étapes de réflexion à venir 
autour du projet et de l’informer de 
son état d’avancement.  

Bordeaux Métropole s’engage à mettre en place un processus 
d’association et d’information continue du public aux différentes étapes 
de réflexion à venir. 

2023 - 
Délibération 
actant les 
suites à 
donner du 
projet 

Dispositif dont l’organisation et le 
fonctionnement restent à définir. 

3. Il conviendrait de poursuivre le 
travail avec le Comité Local Unesco 
Bordeaux, afin de l’associer le plus en 
amont possible à la réalisation de 
l’étude d’impact patrimoniale.  

Un travail avec le Comité Local Unesco Bordeaux (CLUB) a été entamé 
dès le début des études de faisabilité, le projet ayant déjà fait l’objet de 
plusieurs présentations au CLUB. Bordeaux Métropole s’engage à 
poursuivre ce travail, nécessaire à la réalisation du projet et à son 
insertion au cœur du tissu urbain bordelais.  
 
En cas de poursuite du projet, et sur la base du tracé qui sera retenu, le 
CLUB sera associé à chaque étape clé du projet (études préliminaires, 
désignation du concepteur, avant-projet, projet et réalisation). Des 
missions spécifiques seront définies en ce sens dans les futurs contrats 
qui pourraient être passés dans le cadre du projet (études, MOE, 
entreprises travaux, …) et une étude d’impact patrimonial spécifique sera 
conduite sur le tracé retenu. 

Tout au long 
du projet 

Clause dans les futurs marchés 
d’études de conception du projet. 
 
Étude patrimoniale sur le tracé 
retenu. 
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4. Il conviendrait de poursuivre le 
travail avec les acteurs économiques 
sur la question du survol des sites 
industriels en lien avec la 
réglementation applicable aux ICPE et 
la prise en compte de leurs activités.  

En cas de poursuite du projet et pour mener à bien la suite des études, 
un travail de coordination fin sera nécessaire avec les acteurs 
économiques en interface. Ce travail entamé dès la phase des études de 
faisabilité sera poursuivi lors des phases principales d’études (études 
préalables, avant-projet, projet) et de travaux. Des missions spécifiques 
seront définies en ce sens dans le cadre des futurs contrats qui 
pourraient être passés. 
 

Tout au long 
du projet 

Clause dans les futurs marchés 
d’études de conception et travaux 
du projet. 

5.Il conviendrait de partager avec le 
public les éléments disponibles issus 
de l’enquête ménages-déplacements 
récemment menée, afin de disposer 
d’éléments actualisés sur les besoins 
de mobilité sur le territoire.  

Les premiers éléments de l’enquête ménages-déplacements seront 
rendus publics par les collectivités concernées (Métropole, Département, 
Région,…) au cours du premier semestre 2023. 

1e semestre 
2023 

Plan de diffusion en cours de 
définition auprès des autres acteurs 
concernés par l’enquête ménages-
déplacements (Région, 
Département, Bordeaux 
Métropole). 
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Les chiffres clés de la concertation 

2 REUNIONS PUBLIQUES
90 personnes (en présentiel et en ligne)
60 personnes (en présentiel et en ligne)

32 DÉBATS MOBILES
1319 personnes rencontrées 
(41 en moyenne par stand)

1 EXPOSITION
Plus de 17 000 visiteurs de l'exposition 

(dont 3 317 à l'intérieur)

3 FORUMS PARTICIPATIFS
95 personnes rencontrées à Lormont (5 décembre) 

59 personnes rencontrées à Bordeaux (9 janvier)
92 personnes rencontrées à Cenon (17 janvier) 

785 CONTRIBUTIONS
Issues du site de la participation, des registres 

papiers, adressées par mail à l’équipe projet ou à 
la garante et des cahiers d’acteurs

QUESTIONNAIRE
1803 réponses au questionnaire

490 DOSSIERS DE 
CONCERTATION DISTRIBUÉS

7 600 PLAQUETTES 
D’INFORMATION DISTRIBUÉES
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396 PERSONNES QUI SE SONT 
RENDUES AUX RÉUNIONS 

PUBLIQUES DE CONCERTATION 
(réunions publiques, forums 

participatifs)

2 588 CONTRIBUTIONS 
(site internet, registre 
papier, adresses mails, 

cahiers d’acteurs, 
questionnaires)

8 090 DOCUMENTS D’INFORMATION 
(plaquettes et dossiers de concertation) 

DISTRIBUÉS AUX PERSONNES 
RENCONTRÉES

Les chiffres clés de la concertation 

14 148 VISITEURS 
UNIQUES SUR LE SITE 
WEB DE BORDEAUX 
MÉTROPOLE et 290 

visiteurs uniques sur le 
site de la concertation

93 publications digitales qui 
ont généré 4 473 887 vues et 

42 490 interactions (likes, 
commentaires, partages, 

clics...).
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Les réunions publiques

La démarche de concertation est marquée par deux réunions publiques : une réunion d’ouverture (1er décembre 2022) et une réunion publique
de clôture (2 février 2023).
Ce dispositif permet au grand public de bénéficier de l’ensemble des caractéristiques relatives au projet de transport par câble, les alternatives
du projet et les modalités de concertation.

La réunion publique d’ouverture a rassemblé 90 personnes, dont 50 en présentiel et 35 à 45
en ligne via la chaîne YouTube. Au total, 11 questions ont pu être posées en lien avec les
thématiques suivantes : opportunité du projet, impacts (touristiques, météorologiques),
caractéristiques (tracés, fréquence, survol des entreprises, technologie) et la concertation
mise en place.

La réunion publique de clôture a quant à elle réuni 60 personnes dont 40 en présentiel et
20 personnes en moyenne via la chaîne YouTube.
Une vingtaine de questions ont été posées en lien avec les thématiques suivantes : les
équipements et services, le projet de transport par câble (technologie, construction,
accessibilité, fréquentation) et les alternatives du projet (tramway, futurs projets de
transport par câble).
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Les forums participatifs

Ce dispositif allie temps d’information et ateliers d’échange afin de recueillir les contributions et de rendre les participants acteurs de la
démarche.
3 forums participatifs ont été organisés sur les communes concernées par le projet : Lormont (5 décembre 2022), Bordeaux (9 janvier
2023) et Cenon (17 janvier 2023). Ces temps commencent par une brève présentation du projet, suivie d’une annonce des thématiques
abordées dans les différents stands : les besoins de mobilité, les services/équipements, la vision autour du transport par câble, les tracés.
Les participants se dirigent donc vers la/les thématique(s) qu’ils souhaitent et peuvent déambuler de stand en stand.
Enfin, lors des deux derniers forums participatifs, des temps de questions-réponses ont été organisés afin de proposer des échanges
supplémentaires.

• Le premier forum organisé à 
Lormont a rassemblé 
environ 95 personnes.

• Le forum de Bordeaux a 
quant à lui réuni 57 
personnes.

• Le forum de Cenon a 
rassemblé 92 personnes. 
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Les stands / débats mobiles

Des stands mobiles ont été déployés sur différents lieux de la Métropole et au-delà (Libourne).
Les stands mobiles permettaient d’aller à la rencontre des usagers pour leur transmettre de l’information autour du projet et recueillir
leurs perceptions, attentes et contributions. Le calendrier des stands a été établi pour mobiliser les usagers/habitants en amont des
évènements et assurer une présence sur des lieux de passage à des horaires clés.
Ce dispositif a permis d’informer de nombreuses personnes du projet et répondre à l’ensemble de leurs interrogations.

Depuis le 28 novembre, 1319 personnes ont été
rencontrées (41 en moyenne par stand). Les échanges
sont généralement en lien avec les tracés et le secteur du
projet, l’intégration des vélos, l’intégration au réseau de
transports en commun et le coût du projet.
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L’exposition

Du 28 novembre 2022 au 13 février 2023, des cabines ont été exposées sur le parvis de la Maison Ecocitoyenne à Bordeaux. Elles ont été
accompagnées d’une exposition dans la Maison Ecocitoyenne qui proposait de vivre une expérience immersive au sein de ce mode de
transport.
La Maison Ecocitoyenne disposait également d’un registre de concertation afin de recueillir les avis et questions des participants.

Au total, ce sont plus de 17 000 visiteurs de
l'exposition, dont 3 317 à l'intérieur.



Annexe 3 : bilan quantitatif de la concertation – page 8

L’information au public

En complément des documents papiers distribués (dossier de concertation, document de
synthèse) et des publications sur les réseaux sociaux, le dispositif de communication déployé a
été le suivant :

L’information légale
Conformément à l’article L-121-16 du code de l’environnement, la concertation a été annoncée :
• Par voie d’affichage, le 10 novembre 2022, au siège de Bordeaux Métropole et dans les
communes de Bordeaux, Cenon et Lormont,
• Par voie de presse, le 11 novembre 2022 dans Courrier de Gironde et le 12 novembre 2022
dans Sud-Ouest.

La presse
Le 1e décembre 2022, une conférence de presse d’ouverture de la concertation a été
organisée, avec un relais du projet dans la presse régionale et nationale. Tout au long de la
concertation, des encarts de communication du projet ont été visibles dans le journal Sud-
Ouest (8 insertions, 1 384 000 lecteurs au total).

Le journal de Bordeaux Métropole
Diffusé dans chaque foyer de la métropole (453 000 exemplaires), la concertation du projet a
fait l’objet d’une information en amont de la concertation et d’une double page d’information
sur le projet dans l’édition du 1e trimestre 2023.
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L’information au public

La vidéo
Une vidéo de présentation du projet et des modalités de la concertation a été diffusé
sur les réseaux sociaux de la Métropole, lors des réunions publiques et forums et dans
les cabines exposées sur le parvis de maison écocitoyenne. Cette vidéo a fait l’objet de
394 vues.

La campagne d’affichage et l’information dans les transports
Une campagne d’affichage, avec 252 affiches, a eu lieu sur le réseau TBM pendant 9
semaines, permettant à tous d’être informé des grands rendez-vous de la
concertation. Cette information a été complétée par une information spécifique les
jours de réunions publiques et de forums participatifs.

La page internet du projet et la newsletter
Une page internet dédiée au projet est en ligne depuis le 10 novembre 2022
(bordeaux-metropole.fr/telecabines). Celle-ci présente les caractéristiques
principales du projet et les modalités de la concertation. Elle a été enrichie en cours de
concertation d’une FAQ notamment.

Le projet a fait l’objet de 4 informations via la newsletter de Bordeaux Métropole,
diffusée chacune à environ 15 000 exemplaires.
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Les contributions

Le site internet de la participation a été mis en ligne 15 jours avant le
lancement de la concertation afin d’informer largement sur le projet, de publier
les dossiers et les études relatives au projet et de recueillir les contributions de
tous ceux qui le souhaitent. Il est la vitrine de la démarche de concertation mise
en place. Au total, 432 contributions ont été émises sur le site de la
participation.

Des registres papier étaient disponibles aux jours et aux heures d’ouverture
au public au siège de Bordeaux Métropole, à la Maison Ecocitoyenne et dans les
mairies des 3 communes concernées (Cenon, Bordeaux, Lormont). Les
animateurs présents sur les stands mobiles détenaient également un registre.

L’adresse mail dédiée de Bordeaux Métropole a permis de recueillir 17
contributions et la garante en a réceptionné 10 supplémentaires, par mail ou
par courrier, dont deux collectives recueillant 67 signatures pour l’une et 164
contributeurs pour l’autre.

Pour recueillir les contributions des personnes morales (entreprises,
associations, etc.) des cahiers d’acteurs ont été mis en place. Au total, 3 cahiers
d’acteurs ont été transmis à Bordeaux Métropole.

Le questionnaire
Le questionnaire est un outil de recueil de
contributions déployé sur le site internet de la
participation de Bordeaux Métropole et administré
sur le terrain lors des stands mobiles. Il permet de
faire le lien avec les contributions émises lors des
trois forums participatifs car il se découpe selon un
format relativement similaire :
1) Le profil des répondants
2) Les déplacements entre les deux rives
3) La perception du transport par câble
4) L’usage du télécabines s’il venait à être construit

Ce sont près de 1 803 questionnaires recueillis,
dont 79 administrés lors des stands mobiles.
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Les engagements de la charte nationale de la participation

Article 1 : La participation nécessite un cadre clair et partagé 

Bordeaux Métropole a cherché à :

• Réaliser un dossier de concertation pédagogique et communiquer via
différents canaux (exposition, réseaux sociaux, stands …) pour diffuser
une information claire et détaillée.

• Expliquer la place de la participation dans le processus décisionnel et
le degré de participation souhaités lors des temps participatifs.

• Présenter clairement au public la nature du projet, ses enjeux, le rôle
du porteur de projet et les responsabilités du décisionnaire lors des
rencontres et sur les divers supports de communication.

• Mettre en place la participation du public en amont des décisions avec
une mise en débat de l’opportunité du projet.

• Établir un suivi et un bilan du processus participatif et le
communiquer auprès du public.

• Saisir volontairement la CNDP (Commission Nationale du Débat Public)
afin de nommer un garant du processus participatif.

Article 2 : La participation du public nécessite un état d’esprit 
constructif

Bordeaux Métropole a cherché à : 

• Partager à l’oral l’état d’esprit constructif souhaité avec les 
participants au début de chaque forum et réunion publique. 

• Respecter et partager l’ensemble des arguments des participants 
tout au long de la construction du projet, en les retransmettant sur le site 
internet. 

• Impliquer de manière constructive les participants 
grâce à des forums avec des stands de contributions et 
des temps d’échanges.

Le 28 février 2022, Bordeaux Métropole a adhéré à la charte nationale de la participation du public, qui énonce les valeurs et les principes définissant le
socle d’un processus participatif vertueux. Elle regroupe 22 engagements répartis en 4 articles qui constituent une aide dans la mise en œuvre du
dispositif de participation et que la métropole s’engage à tenir dans ses concertations. Au regard de la charte, Bordeaux Métropole estime avoir mis
l’accent sur les engagements ci-contre.
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Article 3 : La participation du public 
recherche et facilite la mobilisation de tous

Bordeaux Métropole a cherché à :

• Inviter les participants à aller voir les avis divergents sur le site de la
participation et à réagir, afin d’encourager les différents points de vue.

• Associer à la fois partenaires institutionnels, associations, collectifs
citoyens et habitants avec des dispositifs variés et adaptés
(questionnaires, réunions, cahiers d’acteurs …) pour recueillir une
diversité de points de vue.

• S’assurer par le rôle du garant que chaque parole a le même poids et
que chaque point de vue est entendu.

• Aller chercher les publics les moins disponibles ou enclins à
participer grâce à des stands sur des lieux passants à des heures
stratégiques et une exposition sur les quais de Bordeaux.

Article 4 : La participation du public encourage
le pouvoir d’initiative du citoyen

Bordeaux Métropole a cherché à :

• Utiliser une forte diversité d’outils pour mobiliser le public dans sa
diversité : forums, réunions publiques, questionnaires, exposition, stands
mobiles, etc.

• Valoriser et encourager les contributions du public tout au long du
processus avec des communications diversifiées dans de multiples
supports : affichage au arrêt de tram, réseaux sociaux, distribution de
plaquettes, etc.

• Prendre en compte et considérer les propositions des participants
en fournissant des études complémentaires existantes sur la nature du
transport en commun choisi et en étudiants les variantes de tracés
proposées.

Les engagements de la charte nationale de la participation
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Les grands enseignements de la 
démarche

La concertation organisée sur la métropole a permis de recueillir une variété de 
contributions et de perceptions autour du projet de télécabines. Le présent document 
retrace les grands enseignements de la démarche menée en croisant les regards et 
les contributions exprimées sur toutes les modalités de concertation déployées.

La majorité des contributions a été exprimée sur le site de la participation de Bordeaux 
Métropole, sur les registres papiers assortis d’une animation (notamment celui de la 
Maison Ecocitoyenne et celui destiné à recueillir les contributions sur les stands mobiles) 
et sur le questionnaire en ligne. La garante a également reçu un nombre important de 
contributions (transmises notamment par la mairie de Cenon et le Centre Culturel Turc).

Dans l’ensemble, le nombre d’avis favorables a été supérieur au nombre d’avis 
défavorables au projet (se reporter à l’annexe 3). Néanmoins, sur un certain nombre 
d’avis favorables, seul le positionnement (pour ou contre) a été exprimé sans en préciser 
les raisons.

L’analyse de la démarche de concertation se découpe en 6 parties autour des sujets 
suivants :

• Les avis sur le dispositif de concertation
• Les avis sur l’enjeu de mobilité
• Le transport par câble
• Le projet
• L’intégration des télécabines sur le territoire
• Les usages et les équipements
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〉 La démarche, les modalités
〉 Le positionnement exprimé

LES AVIS SUR LE DISPOSITIF DE   
CONCERTATION
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La démarche, les modalités de la concertation

« Le système d’expression par
des post-it et des gommettes est
intéressant, j’attends les retours.
» (Questionnaire de satisfaction du forum de
Lormont)

Une partie des contributeurs a souligné la qualité du dispositif de concertation, tant sur le dossier de
concertation que les modalités de contributions mises à disposition du public. L’exposition à la maison
écocitoyenne a été jugée comme réussie par une partie des contributeurs et riche en information. Lors des
rencontres publiques, un questionnaire de satisfaction a été complété par les participants volontaires. Ces
derniers ont révélé que 90% des répondants sont satisfaits voire très satisfaits (50%) de la rencontre à laquelle
ils ont participé. Ils sont prêts à 89% à revenir à une rencontre organisée de la même façon.

Il a cependant été mentionné que la communication autour du projet aurait pu être plus importante et le 
besoin d’horaires plus adaptés aux personnes travaillant, pour les différents dispositifs, et notamment les 
stands mobiles (il faut souligner que des stands ont été organisés en soirée, le weekend et que l’exposition était 
accessible y compris les samedi et dimanche).

Certaines contributions ont toutefois questionné la démarche de concertation :
- Sur son opportunité en raison de l’avancement du projet (trop ou pas assez avancé selon les contributeurs),
- Sur sa mise en œuvre en raison d’un nombre d’avis favorables importants et non argumentés reçus.

« Une concertation sincère aurait
eu pour objet l'amélioration de
l'offre de transport entre le nord de
Bordeaux et la rive droite. Ici, le
mode de déplacement semble déjà
arrêté : la télécabine. » (contribution
issue des registres papiers)

Le dispositif de concertation et communication déployé a permis de toucher un large public, tant par la diversité 
des lieux, horaires et modalités.

De plus, les comptes-rendus de chaque événement ont été mis rapidement à disposition du public sur le site de 
la participation.

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE
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Le positionnement exprimé par les participants

« Je suis très favorable à ce projet pour joindre les 2 rives (gain de
temps et baisse du trafic routier) et utilisation d'une mobilité douce»
(contribution issue du site internet)

Les contributions favorables au projet sont majoritaires et ont témoigné d’un réel besoin en termes de mobilité 
urbaine, relative au franchissement du fleuve. Le projet a été jugé comme innovant et pertinent au regard des 
usages quotidiens du réseau de transports en commun. 

Les contributions plutôt défavorables ont mis en avant un enjeu de mobilité plus globale à l’échelle de la 
métropole. Ainsi, le projet a été jugé comme ne répondant pas aux besoins existants et croissants de l’ensemble 
du territoire.

Un nombre important de personnes ont partagé leur positionnement (pour ou contre) par rapport au projet sans 
l’argumenter. 

« Avis défavorable : impôts gaspillés pour de la déco.» (contribution
issue du site internet)
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〉 Les problématiques de mobilité sur la métropole
〉 Les propositions alternatives au projet
〉 L’intermodalité et l’intégration au réseau de transport

LES AVIS SUR L’ENJEU DE MOBILITE
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Les participants à la démarche de concertation s’accordent sur le besoin de développer de nouveaux modes de 
déplacements et de nouveaux franchissements du fleuve sur la métropole.

Néanmoins, la question de l’opportunité du projet pour répondre à ce besoin a relativement divisé les 
contributeurs.

Des contributions défavorables remettent généralement en question la faible capacité du transport par câble en 
comparaison avec d’autres modes jugés par les contributeurs plus capacitaires. 

Quelques contributions mentionnent une utilisation future du transport par câble plus par des touristes que par 
la population locale dans le cadre de trajets domicile-travail. D’autres contributions indiquent néanmoins que la 
population locale se servira de ce nouveau mode de transport pour effectuer des trajets de loisirs et bénéficier 
d’un nouveau panorama sur la métropole comme cela peut être déjà le cas avec le BatCub. 

Ainsi, le transport par câble apparait pour certains contributeurs comme une réponse non suffisante aux besoins 
de déplacements du quotidien de la métropole du fait notamment du secteur jugé limité. Des interrogations se 
posent quant au réel report modal des automobilistes vers le transport par câble. 

Néanmoins, de nombreux contributeurs ont souligné l’intérêt du projet pour améliorer leurs déplacements au 
quotidien.

En parallèle, de nombreux contributeurs accueillent favorablement le projet et sont en attente de ce nouveau 
transport en commun. Selon eux, cela leur permettrait de traverser la Garonne plus rapidement en 
s’affranchissant des situations d’engorgement vécues sur le trafic routier ou dans les tramways. À cela s’ajoute la 
possibilité de valoriser la rive droite, ses équipements et ses espaces naturels. Enfin, l’atout écologique est mis en 
avant par les contributeurs.

Les problématiques de mobilité sur la métropole

« Une très bonne idée pour 
encore mieux connecter rive 
gauche et rive droite. Cela offrira 
aussi une offre de transport au 
quartier de brazzaville qui en 
manque. »

(contribution issue du forum 
participatif de Cenon)
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Les problématiques de mobilité sur la métropole

Les besoins de mobilités évoluent sur le territoire de la Métropole, c’est pourquoi Bordeaux Métropole a adopté en septembre 2021 
son schéma des mobilités, un vaste plan d’actions, programmées jusqu’à 2030, pour mieux se déplacer. Ce plan répond à trois 
objectifs majeurs : 

· Réduire les embouteillages,

· Faciliter les échanges entre la rive droite et la rive gauche et avec les territoires voisins,

· Donner à chaque habitant le choix de son mode de déplacement.

Toutes les informations sont disponibles sur le site de Bordeaux Métropole : https://www.bordeaux-metropole.fr/Grands-
projets/Mieux-se-deplacer/Quelles-actions-pour-mieux-se-deplacer-d-ici-2030/Pourquoi-un-nouveau-plan-d-actions

Ainsi, le transport par câble est l’un des projets étudié dans le cadre de ce plan d’actions (fiche n°6/19), au même titre que 
de nombreuses nouvelles lignes de Bus Express, l’augmentation de l’offre du réseau existant (bus, BatCub et tramway), le 
RER Métropolitain, des lignes de Car Express, le plan vélo, le plan marche, … 

Il vise à répondre à un besoin identifié de déplacement entre les deux rives, entre les secteurs Buttinière-Palmer et Bordeaux 
Maritime. Le projet de transport par câble permet également une réponse à moyen terme, avec une mise en service prévue en 
2028.

En parallèle, des réflexions vont être engagées pour couvrir les besoins de mobilités au-delà de 2030, avec notamment une étude 
d’opportunité de réalisation d’une ligne de métro sur le territoire de Bordeaux Métropole. Cette étude doit débuter en 2023. Il ne 
s’agit pas de projets concurrents, les objectifs, les périmètres de l’offre de transport, les couts et planning de réalisation étant très 
différents.

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE



Annexe 4 : bilan qualitatif de la concertation – page 9

Les propositions alternatives au projet

« Au vu du coût, même si cela
semble très agréable comme
transport, il me parait plus
pertinent de multiplier les lignes de
TRAM et autres infrastructures de
locomotion. » (contribution registre papier)

Les échanges autour de l’opportunité du projet ont permis de recueillir des propositions de projets alternatifs à la 
télécabine. 

Ainsi, certains ont proposé la construction d’un nouveau pont sur la métropole tandis que d’autres ont proposé 
de renforcer le réseau de transports en commun existant. 

Enfin des contributions concernent la réalisation de nouveaux modes de transports tels que des nouvelles lignes 
de bus express parcourant les boulevards voire la rocade, ou encore l’aménagement de pistes cyclables sur la 
métropole bordelaise. 

Plusieurs contributions ont également mentionné la possibilité de créer une ligne de tramway qui traverserait la 
Garonne par le pont Chaban Delmas, notamment le groupe Métropole Commune(s), ou par le futur pont Simone 
Veil.

Enfin, des contributions, et notamment celle de l’association Métro de Bordeaux, ont porté l’idée de la réalisation 
d’un métro, qui dépasserait très largement le périmètre de desserte du projet et apporterait une réponse globale 
aux enjeux de mobilités à venir sur la Métropole.

Le projet de télécabines est l’un des projets portés par Bordeaux Métropole dans le cadre du schéma des 
mobilités. Il a vocation à répondre à un besoin de mobilité identifié entre les deux rives, en complément de 
nombreuses autres actions prévues dans le cadre du Schéma des mobilités. Ainsi, de nombreuses actions sont 
prévues en parallèle (renforcement du réseau bus et Bat3, création de nouvelles lignes de Bus Express, …). 

Le transport par câble permet la création d’une nouvelle opportunité de franchissement de la Garonne, 
complémentaire et sans impact sur les franchissements existants. La création d’un métro ne s’inscrit pas dans 
les mêmes objectifs ni temporalités n’est donc pas concurrent avec le projet de transport par câble.

Concernant le mode tramway, une analyse des propositions apportées lors de la concertation sera réalisée et 
présentée ultérieurement. 

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE



Annexe 4 : bilan qualitatif de la concertation – page 10

L’intermodalité et l’intégration au réseau de transport

Un nombre important des contributions soulignent l’importance de l'intermodalité de ce nouveau mode de
transport pour qu’il ait un réel impact et ainsi éviter de tomber dans l’écueil touristique. Le renforcement des
parcs relais, des liaisons et correspondances avec bus et tram a été évoqué à plusieurs reprises.

Certains usagers s’inquiètent de la capacité du tram B à absorber le flux de voyageurs supplémentaires qui
sera amené par le télécabine en rive gauche. Il a été abordé l’éventualité de prévoir des aménagements au niveau
de la fréquence des tramways, afin de pallier cette éventualité.

Plus largement, la question de l’intégration du transport par câble au projet global de mobilité a été posée.

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE

Le transport par câble sera en correspondance avec de nombreux modes de déplacement et les études 
ultérieures devront permettre d’affiner les modalités de connexion avec les lignes de tramway, de bus express, 
de bus. Le transport par câble, en proposant un nouvel itinéraire entre les deux rives, aura un impact sur la 
fréquentation des lignes de transport du secteur, notamment les tramways A et B. 

Les études réalisées à ce jour, qui devront être affinées une fois le tracé retenu, montrent un impact positif sur 
le tramway A avec un report vers le transport par câble en rive droite et un report modéré en rive gauche vers 
le tramway B. Bordeaux Métropole souhaite également favoriser l’intermodalité avec la mise en œuvre de parcs 
relais et une connexion efficace au réseau cyclable. 

Le dimensionnement et le positionnement des futurs parcs relais seront affinés lors des études ultérieures du 
projet. Ainsi, le transport par câble sera pleinement intégré au réseau de transport en commun de la Métropole 
et facilitera les déplacements quotidiens des habitants et/ou travailleurs. 
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〉 Ce que représente le transport par câble pour le territoire
〉 La maintenance et l’entretien
〉 La technologie
〉 Ses atouts
〉 Ses inconvénients
〉 La sécurité

LES AVIS SUR LE TRANSPORT 
PAR CABLE

Accessibilité des cabines, Toulouse
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Ce que représente le transport par câble pour le territoire

De manière générale, le transport par câble est une technologie peu connue
sur le territoire et notamment son implantation en milieu urbain.
En effet, les connaissances sont généralement limitées aux souvenirs de
voyages (transport à l’étranger) ou en station de ski. Cette tendance est
perceptible dans les résultats du questionnaire, dans lequel 14 % des
répondants ont estimé que le transport par câble est un mode de transport
pour aller skier et 23 % un projet touristique pour la métropole. Pour autant,
32 % des répondants considèrent que le transport par câble représente une
solution pour faciliter les déplacements entre les deux rives et 26 % estiment
qu’il s’agit d’une innovation pour la mobilité, soit une majorité d’avis associés
aux déplacements urbains.

Le transport par câble me fait penser « aux vacances au
ski, être dans la montagne, survoler et s’aérer l’esprit
tout en faisant le trajet utile » (contribution forum participatif)

Le transport par câble pour vous c’est…
1803 réponses au questionnaire

Une solution pour 
faciliter les 

déplacements entre les 
deux rives

32%

Une innovation pour la 
mobilité urbaine

26%

Un projet touristique
23%

Un mode de transport 
pour aller skier

14%

Autre
5%
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La maintenance et l’entretien

« Certains exemples de
téléphériques tout le temps en
panne comme à Brest ne
mettent pas en confiance…»
(contribution site internet)

La concertation a permis de mettre en lumière plusieurs questionnements au sujet de la maintenance et de
l’entretien nécessaires sur ce type d’infrastructures.

Le retour d’expérience du téléphérique de Brest et les arrêts fréquents rendus publics par la presse locale
inquiètent certains contributeurs sur la durée de maintenance réelle du projet estimée à 10 jours. Cet
argument a été repris pour remettre en cause l’opportunité et l’intérêt de cette technologie à répondre aux
enjeux de mobilité sur la métropole.

Sur cette thématique, d’autres ont demandé si l’exploitation allait être assurée par Bordeaux Métropole. « Les durées de maintenance
sont sous-estimées, elle sera
peut-être de 10 jours les 2
premières années de service
mais pour un tel équipement on
se situera plus entre 15 et 20
jours d'arrêt annuel pour
maintenance, contrôle
règlementaires et vérifications
de sécurité. » (contribution site
internet)

La technologie des télécabines est l’une des technologies de transport en commun avec un taux global de 
disponibilité constaté sur les infrastructures existantes en France et plus globalement dans le monde 
supérieur à 99%. Les pannes sont ainsi peu fréquentes mais génère un arrêt de l’ensemble des cabines. Pour 
garantir la fiabilité et la durée de vie de l’infrastructure, une maintenance régulière sera réalisée. Un atelier / 
dépôt spécifique sera ainsi construit pour permettre la maintenance des cabines notamment. La maintenance 
de l’infrastructure (câble, pylônes, …) nécessitera une interruption annuelle de fonctionnement de la 
télécabine. Elle est aujourd’hui estimée à 2 semaines par an, probablement lors des mois d’été pour limiter la 
gêne aux usagers. L’exploitant de cette infrastructure n’est, à ce stade, pas désigné.

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE
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La technologie

Lors de la démarche de concertation, le choix de la technologie (monocâble, bi-câble ou tri-câble) a
été largement discuté notamment lors des stands mobiles situés à la Maison Ecocitoyenne, en
parallèle de l’exposition de cabines.

Même si le choix de la technologie, et donc de la cabine, n’interviendra pas à l’issue de la
concertation, mais une fois le tracé sélectionné si le projet se poursuit et les études détaillées
réalisées, une majorité de participants privilégient les grandes cabines associées à la
technologie tri-câble. Cette préférence est expliquée par la plus grande capacité d’accueil des
cabines qui facilite l’accessibilité de tous les profils d’usagers : familles avec poussettes,
personnes à mobilité réduite, vélos, etc.

La technologie de télécabine n’est pas retenue à ce jour par Bordeaux Métropole. Les études ultérieures 
devront permettre, en fonction du tracé retenu, de définir la technologie la plus adaptée aux enjeux 
spécifiques du territoire (insertion urbaine de l’infrastructure, nombre de pylônes, tailles des stations, 
sensibilité au vent, capacité de transport, …). Ainsi, le projet de Bordeaux Métropole pourra être soit une 
télécabine monocâble, soit une télécabine 3S ou tout autre technologie intermédiaire. 

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE
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Ses atouts

Lors des échanges durant les différents dispositifs participatifs, les atouts du
transport par câble ont été listés par les citoyens. En premier lieu, le transport par
câble permet aux habitants comme aux touristes de bénéficier d’un nouveau point
de vue sur la ville. Ensuite, à un niveau équivalent, le rapidité du parcours est
soulignée en comparaison à d’autres solutions de mobilité sur un même trajet.
L’emprise au sol est faible : l’impact des travaux sera donc maîtrisé et délimité. Le
fonctionnement 100 % électrique est également apprécié tout comme la forte
fréquence de passage des cabines en station. Enfin, les contributeurs attendent
de ce nouveau mode de transport qu’il soit inclusif et accessible à tous (PMR, vélo,
familles, poussettes…).

« Vive le transport qui favorise la mobilité douce. Solution qui semble
écologique » (contribution site internet)

« Le transport par câble me permettrait de « traverser la Garonne
autrement que par le BatCub et que par la voiture. Il offrirait à ses
passagers une vue panoramique » (contribution forum participatif)

Quels sont les avantages du transport par câble selon vous ?
1803 réponses au questionnaire

4%

6%

11,5%

12,7%

13%

15%

18,1%

18,5%

Autre

L'accessibilité pour tous (PMR, cyclistes, familles, etc)

La forte fréquence de passage des cabines en station

L'absence de rejet de polluant de type particules fines

La faible consommation énergétique et un
fonctionnement 100% électrique

L'emprise au sol faible

Le temps de parcours faible

Un panorama exceptionnel sur le ville de Bordeaux
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Ses inconvénients 

Si le transport par câble présente des avantages, les impacts de ce mode de transport sont également
soulignés. Outre les enjeux liés à l’intégration de cette technologie sur le territoire, des inconvénients
propres à la technologie ont été identifiés par les participants à la démarche de concertation.

La bétonnisation nécessaire pour la construction des pylônes est un exemple cité à plusieurs
reprises lors de la concertation. Ce point est renforcé par la nécessaire construction d’un pylône dans
la Garonne pour les tracés verts. De manière plus générale, la phase chantier aura un impact sur
l’environnement. Il a été précisé qu’avec la hausse du prix des matières premières, le coût final du
projet pourrait être supérieur à celui annoncé dans le dossier de concertation.

En outre, le transport par câble fonctionne de manière électrique. Avec la hausse potentielle du prix
de l’énergie, il a été souligné que le coût d’exploitation pourrait être impacté à l’avenir.

« Comme chaque chantier, le budget estimé 
par la métropole et les promoteurs sera bien 
inférieur au réel, avec probablement un 
doublement des frais, des retards... (ex: rocade, 
pont Simone Veil...). » (contribution site internet)

« …Et si possible avec le minimum de pylônes ! » 
(contribution site internet)

La réalisation d’une nouvelle infrastructure génère habituellement une incidence sur 
l’environnement. Dans le cadre du projet de transport par câble, les études de conception détaillées 
devront identifier toutes ces incidences, qu’elles soient temporaires (phase chantier) ou permanente 
(phase exploitation). Pour autant, une infrastructure aérienne qui ne présente pas d’emprise et de 
structure continue au sol apparait d’un impact d’insertion bien moindre.

Une étude d’impact sera ainsi réalisée et portée à la connaissance du public lors de l’enquête 
publique, aujourd’hui prévue en 2026. Cette étude devra identifier toutes les mesures mises en place 
pour éviter, réduire ou compenser les impacts du projet. 

La hausse du coût des matières premières et de l’énergie est une donnée conjoncturelle, qui ne peut 
être anticipée avec précision à l’échéance du démarrage des travaux et de l’exploitation du projet. 

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE
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La sécurité

4%

7% 8%

14%

21% 22% 23%

Le survol de la
végétation

Autre Les nuisances sonores L'impact des travaux Le survol des
habitations

L'intégration
paysagère à proximité

d'une zone classée
Unesco

La sécurité en cas
d'aléas climatiques

Quels sont les inconvénients du transport par câble selon vous ?Plusieurs contributeurs ont fait mention de la notion de sécurité à
bord de ce nouveau mode de transport lorsque ce dernier fait l’objet
de panne ou lors d’aléas climatiques. Il s’agit de l’inconvénient le
plus cité dans le questionnaire (23%). Ainsi, de nombreuses
interrogations ont porté sur les règles de sécurité, les procédures
d’évacuation mais aussi les raisons qui pourraient amener la
fermeture des télécabines (en cas de vents violents par exemple). Il a
ainsi été proposé par les citoyens d’installer des panneaux
d’informations rappelant le parcours usager pour entrer dans la
cabine ou les règles de sécurité. En outre, quelques demandes ont été
formulées à travers le questionnaire pour mettre à disposition un kit
de secours en cas de panne prolongée.
Un autre aspect a été souligné en lien avec la sécurité des voyageurs.
Des dispositifs de sécurité tels que l’installation de caméras dans
les stations et dans les cabines ont ainsi été plébiscités.
L’installation d’un bouton d’urgence dans les cabines est également
demandée pour prévenir d’éventuels problèmes constatés dans la
cabine.

La sécurité en cas d’aléas climatiques est le principal inconvénient 
donné par les  1803 répondants au questionnaire (23% des réponses). 

La future installation sera dimensionnée pour résister aux aléas climatiques susceptibles de se produire sur le territoire de Bordeaux 
Métropole. Néanmoins, en cas de vent fort ou d’orages, une fermeture temporaire de la ligne sera réalisée. Au regard des données 
météorologiques disponibles sur les dernières années, ces cas seraient très limités (quelques heures, 2 jours par an en moyenne). En cas de 
panne, des procédures d’évacuation seront mises en place notamment en lien avec les services de sécurité (rapatriement des voyageurs en 
station, …), l’interphonie permettra une communication avec le poste de commande de l’infrastructure à tout moment.

Concernant la sureté, toutes les cabines seront équipées de caméra de vidéosurveillance et d’un système d’interphonie permettant de joindre 
le personnel en charge de l’exploitation de la cabine. 

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE
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〉 Le secteur du projet
〉 Les études
〉 Le coût
〉 L’attractivité et le développement du territoire
〉 Les tracés / stations soumis à la concertation
〉 Les autres propositions de tracés

LES AVIS SUR LE PROJET
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Le secteur du projet

« Le transport par câble me
permettrait d’aller vers la rive
gauche plus rapidement et de
désenclaver des quartiers autant
rive gauche que droite »
(contribution forum participatif)

Le secteur du projet est apprécié par certains participants car il répond à un besoin exprimé par certains
usagers du réseau TBM : saturation du tramway A, du parking-relais Buttinière, durée du trajet pour franchir la
Garonne, etc.

Des riverains des quartiers de Lissandre s’inquiètent de l’arrivée d’une infrastructure supplémentaire à celles
déjà existantes et jugées bruyantes : routes, voies ferrées, etc.

En revanche, une partie des contributeurs estime le secteur mal choisi et ne répondant pas à un réel besoin de
la métropole en matière de mobilité. Certains auraient préféré voir le projet entre Bègles et Floirac par exemple.

D’autres, s’ils comprennent la nécessité d’un nouveau franchissement, déplorent cependant un périmètre de
projet jugé trop restreint et auraient souhaité un nouveau mode de transports en commun déployable à
l’échelle de la métropole.

« NON à ce projet de télécabine,
l'itinéraire est mal choisi. Il
n'intéressera que quelques
habitants de Cenon. Le parking
relais de la Buttinière est en effet
déjà saturé. Il n'a aucun attrait
touristique » (contribution issue du site
internet)

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE

Le transport par câble joue un rôle de maillage du réseau de transport en commun, en permettant notamment 
une connexion entre les lignes de tramway A et B sans passer par le centre-ville de Bordeaux. Le secteur 
retenu est le plus pertinent au regard du résultat des études d’opportunité menée dans le cadre du projet, lors 
desquelles un secteur plus au Nord et un plus au Sud (Bègles) ont été étudiés. D’autres modes de transport 
permettront de répondre de façon plus adaptée aux enjeux de mobilités de ces territoires. 
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Les études

« Une télécabine pourquoi pas mais il faut que les
études préalables soit objectives et réalistes. »
(contribution issue du site internet)

Les questions relevant des études menées portent principalement sur la
méthodologie déployée pour estimer la future fréquentation du transport par
câble. De nombreuses contributions interrogent sur les chiffres donnés dans le
dossier de concertation et prennent en comparaison la fréquentation plus faible de la
télécabine de Toulouse, qui est aujourd’hui entre 6 000 et 7 000 voyageurs/jours.

En outre, certains ont regretté que des études plus précises n’aient pas été réalisées :
études d’impact, études environnementales, etc.

« La présentation du projet ne précise pas les coûts de
construction ni d'entretien et d'usage. Elle ne présente
pas non plus des simulations permettant d'évaluer
l'impact du projet sur le paysage. » (contribution issue du site
internet)

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE

Les études de faisabilité ont été rendues publiques dans le cadre de la concertation et sont consultables sur le 
site de la participation de Bordeaux Métropole en annexe au dossier de concertation. La méthodologie 
employée pour estimer la future fréquentation du transport par câble y est détaillée. Elle se base sur le 
modèle de trafic de Bordeaux Métropole, étalonné sur la base de la fréquentation du réseau actuel, des 
origines / destinations des déplacements. La fréquentation à l’horizon 2030 intègre également les évolutions 
urbaines connues à ce jour (nouveau quartier d’habitation, nouveau secteur d’emplois, …). Ce même modèle 
est utilisé pour estimer les fréquentations de l’ensemble des projets de transport en commun de Bordeaux 
Métropole. Dans le cadre de la concertation préalable, le niveau d’études disponibles est celui des études de 
faisabilité. Si le projet se poursuit, des études de conception détaillées et une étude d’impact seront réalisées. 
Cette étude d’impact sera rendue publique dans le cadre de l’enquête publique, prévue en 2026 dans le 
planning prévisionnel du projet. 
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Le coût

Le coût du projet est un sujet qui est revenu à de nombreuses reprises. Il est mis en parallèle de la
fréquentation estimée de l’infrastructure et jugé trop important par rapport au bénéfice qu’il
apportera au territoire.

Par ailleurs, le dossier de concertation présente des coûts relatifs à une technologie monocâble et
indique les surcouts associés à la technologie 3S. Les visiteurs de l’exposition expriment leur préférence
pour les cabines les plus grandes, donc pour une technologie 3S au montant plus élevé.

De plus, la période actuelle de pénurie des matières premières alimente les discussions sur le coût de
construction du projet qui devrait augmenter.

Enfin, des questions se posent quant au coût de l’entretien et de la maintenance de ce futur transport qui
semble plus élevé que la solution du bus express.

« Le rapport bénéfice/coût. Coût élevé
pour un bénéfice très faible en terme
d’usagers » (contribution questionnaire)

« Mettre 50 millions d’euros en
investissement sur un téléphérique c’est
réduire d’autant les moyens très limités
des vraies priorités » (contribution internet)

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE

Les coûts de projet pour chaque tracé et pour les deux principales technologie ont été présentés dans 
le dossier de concertation. Ces coûts pourront évoluer en fonction du coût des matières premières 
notamment jusqu’au démarrage des travaux, à la fois à la baisse ou à la hausse en fonction de la 
conjoncture économique d’ici au démarrage du chantier, prévu en 2026 si le projet se poursuit. Au-
delà du coût d’investissement, un indicateur permet de mesurer la rentabilité à terme de 
l’infrastructure : le bilan socio-économique. Dans le cas du projet de transport par câble, ce bilan socio-
économique avantages/coûts est positif quel que soit le tracé ou la technologie retenue. Le détail du 
bilan socio-économique est mis à disposition du public dans les annexes du dossier de concertation, 
téléchargeable sur le site de la participation. 
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L’attractivité et le développement du territoire  

« Un moyen écologique et économique
pour relier les deux rives, et
désenclaver deux quartiers en devenir.
Je suis pour ! » (contribution issue du site
internet)

Parmi les bénéfices identifiés pour le territoire, l’attractivité a été citée par de nombreux participants à la
démarche.

En rive droite, le projet permettrait d’accompagner le développement du territoire et desservirait de
nombreux équipements structurants : Polyclinique Bordeaux Rive Droite, les centres culturels et
sportifs, le Rocher de Palmer, le cinéma Utopia, etc. En outre, il pourrait faire découvrir certains atouts de
la rive droite aux touristes : parc de l’Ermitage, parc de Palmer, etc.

En rive gauche, le projet faciliterait l’accès au quartier Bordeaux Maritime et permettrait de
développer le secteur Achard si la station est sélectionnée.

Il faut ajouter à cela que le projet permettrait de desservir de nouveaux quartiers en développement
et en construction : Lissandre, Brazza, etc.

Plus globalement, les contributeurs perçoivent le transport par câble comme un outil de valorisation
des communes concernées, de leurs équipements et de leurs espaces naturels.

« Un projet très intéressant, en effet un
point de liaison entre Buttinière et la Cité
du vin serait un gros plus. » (contribution
issue du site internet)

« Une très grande idée. Cela montrera
et modernisera la rive droite »
(contribution issue des registres papiers)
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Les tracés/stations soumis à la concertation
Rive gauche

Cité du Vin

La station Cité du Vin possède l’avantage d’être plus proche
de Bordeaux Centre par rapport à la station Achard et elle
bénéficierait d’un accès direct et de nombreuses
correspondances avec le réseau de transports en commun et
aux commerces du quartier environnant.

La construction de cette station nécessite d’implanter un
pylône dans la Garonne, impactant ainsi fortement le
paysage. L’intégration urbaine et paysagère de cette station a
notamment été questionnée au regard de l’inscription
UNESCO de Bordeaux. Par ailleurs, le secteur semble être
déjà saturé et l’arrivée des télécabines pourrait accroître
d’autant plus ce flux (saturation potentielle du tram B). Autre
inconvénient, l’absence de parc relais dans le projet.

Achard

Connectée à la ligne B, la station Achard permettrait de
desservir et désengorger le quartier de Bordeaux Nord tout en
préservant le paysage bordelais. L’aménagement de cette
station est une opportunité pour poursuivre le
développement sur le secteur.

Les fréquences de bus doivent être améliorées pour assurer les
interconnexions en direction de Bordeaux Centre. D’autres
inconvénients sont listés tels que l’éloignement de cette
station par rapport à Bordeaux Centre et l’absence d’un
parking relais dans le projet.
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Les tracés/stations soumis à la concertation
Lissandre

Lissandre Nord

Cette station permet d’éviter le survol direct d’industriels
du secteur.

Plusieurs riverains du quartier de Lissandre Nord ont fait
mention de l’impact visuel que génèrerait le transport par
câble sur leurs habitations, si une station est établie à sur ce
secteur. Par ailleurs, l’impossibilité de monter ou de
descendre dans cette station et le survol qui parait proche
des habitations ont également été listés comme des
inconvénients. Enfin, quelques contributions sont en lien avec
la potentielle dévalorisation de leur bien immobilier du fait de
l’implantation de pylône à proximité.

Lissandre Sud

La station permet aux voyageurs de monter et de descendre de
la station et le projet intègre l’aménagement d’un parc relais.

Des craintes sont exprimées en lien avec l’augmentation de la
circulation sur ce secteur du fait de l’installation d’une station
voyageurs.

Cette station nécessite conduit à des tracés en survol
d’industriels dans le secteur. Ces derniers craignent que le
projet favorise l’espionnage industriel (CNB) ou génèrent des
risques de sécurité (MBWS).

En outre, il a été exprimé des craintes sur l’impact visuel pour
les riverains du secteur de Lissandre Sud.
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Les tracés/stations soumis à la concertation
Rive droite

Buttinière

Il s’agit d’un véritable pôle multimodal, avec la
présence du parking relais et de la ligne A du
tramway. La station présente les avantages
suivants : la fluidité de la circulation, la
correspondance directe avec les autres
transports en commun et d’autres
équipements structurants (clinique, lycées,
maison des sports…).

Le choix de cette station doit prêter attention
à la proximité du passage des cabines par
rapport aux habitations, l’impact sur les
arbres pour la réalisation des stations et
l’extension du parc relais. De plus, l’arrivée de
l’ensemble des flux concentrés en un seul
endroit est perçue par certains participants
comme une perte de fluidité dans les
déplacements.

Rocher de Palmer

La station Rocher de Palmer à l’avantage de
toucher deux stations de la ligne A du
tramway : Buttinière et Palmer.
En outre, la station est à proximité
d’équipements structurants (clinique,
Rocher de Palmer, …).

Des inconvénients sont notés tels que le
survol du parc Palmer, la nécessité de
rejoindre à pied le pôle Buttinière, et
l’éloignement au tramway, bien que la
réalisation d’une passerelle de liaison entre
les deux sites soit prévue.

4 Pavillons

L’aménagement d’une station au Centre
Commercial 4 Pavillons contribuerait à la
revalorisation de ce lieu concurrencé par
d’autres centres commerciaux situés à
proximité. De plus, l’aménagement d’un
parc relais garantira l’attractivité de la
station. Enfin, l’arrivée du transport par
câble à cet endroit permet d’anticiper les
futurs besoins de mobilité de ce secteur et
des territoires extra-métropolitains..

Le parking du centre commercial est
déjà saturé et le manque d’espace est
ressenti ce qui limiterait l’installation d’un
parc relais pour certains participants. De
plus, des questions sur l’intermodalité se
posent car les connexions avec les autres
transports semblent être peu efficientes.
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Les autres propositions de tracés

Initialement le projet comportait 15 tracés et 9 d’entre eux ont été soumis à la concertation, les autres
ayant été jugés inopportuns par Bordeaux Métropole pour plusieurs raisons explicitées dans le dossier de
concertation. La station Brandenburg avait été écartée en raison de son éloignement du centre de
Bordeaux et de la faible fréquentation estimée. Pour autant, au cours de la concertation, plusieurs
contributions ont présenté un intérêt pour cette station. La station Berges de Garonne a également
été favorisée par quelques contributeurs afin de desservir les entreprises situées dans cette zone.

Des prolongements de tracés ont été souhaités à quelques reprises, notamment en direction d’Artigues
ou encore vers Ravezies.

Enfin, CNB a proposé deux nouveaux tracés permettant de répondre aux enjeux de survol de son site
industriel. Ces tracés nécessitent soit une nouvelle infrastructure technique de virage en rive droite ou
proposent une nouvelle station en rive gauche, à proximité de la station de tramway B New York.

Tracés alternatifs proposés par CNB

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE

Sur le secteur d’études retenu, de nombreux tracés ont été étudiés. Ceux présentés à la concertation 
sont ceux considérés par Bordeaux Métropole comme les plus pertinents au regard des études de 
faisabilité réalisées (études disponibles sur le site de la participation). Les prolongements des tracés au-
delà de 4 Pavillons en rive droite ou au-delà d’Achard/Cité du Vin en rive gauche n’ont pas été 
envisagés au regard de l’urbanisation des secteurs concernés et du survol important d’habitations ou 
d’activités que cela générerait.

Concernant les nouveaux tracés présentés par CNB, ceux-ci doivent faire l’objet d’une analyse 
complémentaire, qui sera présentée ultérieurement. 
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〉 L’impact visuel et l’intégration paysagère
〉 Les nuisances sonores potentielles
〉 L’impact environnemental
〉 Les riverains des télécabines
〉 Le tissu économique

LES AVIS SUR L’INTEGRATION DES 
TELECABINES SUR LE TERRITOIRE 
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L’impact visuel et l’intégration paysagère 

Un certain nombre de contributions a souligné l’impact négatif en termes de nuisance visuelle du
transport par câble sur l’environnement des quais et notamment, si une des stations retenue rive
gauche concerne la Cité du Vin. En effet, il est considéré par certains que les pylônes et les câbles
pourraient venir dévaloriser l’environnement des quais et du fleuve et constituer une pollution
visuelle.
Cependant, certains contributeurs ont pris pour exemple l’esthétisme des pylônes du transport par
câble de Londres, illustrant une bonne intégration paysagère.

Certains contributeurs ont souligné que le renforcement des transports existants comme le Bat3 ou
encore la création d’une ligne de tramway traversant par le pont Chaban – Delmas, constituait une
alternative permettant de répondre aux enjeux de la métropole tout en limitant l’impact visuel et
favorisant l’intégration paysagère dans un environnement classé UNESCO.
Le Comité Local UNESCO de Bordeaux a d’ailleurs confirmé que l’insertion d’un transport par câble
était envisageable dans un environnement classé UNESCO. Il conviendra néanmoins de prendre en
compte ces enjeux spécifiques pour insérer au mieux l’infrastructure dans le paysage urbain. Le CLUB
a néanmoins émis de fortes réserves sur la possibilité d’insérer une station au niveau de la cité du vin
au regard de la présence d’un pylône dans la Garonne et de la traversée en diagonale de la Garonne.

Si le projet se poursuit, l’intégration urbaine et paysagère fera l’objet de toute l’attention nécessaire. Les 
échanges ont d’ores et déjà débuté avec le Comité Local Unesco Bordeaux, et s’il n’a pas été fait état d’une 
incompatibilité de la télécabine avec l’inscription sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, une 
vigilance particulière sera nécessaire. Une étude d’impact patrimonial sera conduite.

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE
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Les nuisances sonores potentielles 

Une partie des contributions souligne une inquiétude concernant les potentielles nuisances sonores
générées par le transport par câble.
Les participants aux forums participatifs ont mentionné ce sujet ainsi que les répondants au
questionnaire (8 %) qui estiment que les nuisances sonores sont un aspect négatif de ce mode de
transport.

Les riverains de Lissandre Nord ont souligné les nuisances sonores que pourraient générer
l’infrastructure technique à proximité des habitations dans le cas des tracés bleus.
À contrario les riverains de Lissandre Sud ont exprimé les mêmes contraintes pour les tracés rouges et
verts.

« Habitant de Lissandre qui va être
survolé par des télécabines avec vue sur
jardin et un bruit de fond permanent,
comme une route à flux constant ! »
(contribution issue des registres papiers)

La technologie télécabine est une technologie silencieuse et qui a fait de plus l’objet de 
développement spécifique pour le milieu urbain afin de limiter le bruit généré par les moteurs et le 
câble en mouvement. Les mesures sonores réalisées à Toulouse suite à la mise en service de la 
télécabine montrent un impact sonore faible, voire très faible, notamment au regard du bruit urbain 
existant. Dans le cadre du projet de Bordeaux, une étude d’impact sonore sera réalisée dans le cadre 
de l’enquête publique. 

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE
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L’impact environnemental

« Un tel projet est déplorable par son
impact sur les écosystèmes et la volonté
de vouloir créer une attraction
touristique en cette belle ville qui sera
défigurée. Je m'y oppose. » (contribution site
internet)

L’impact du transport par câble sur l’environnement a été souligné par les contributeurs à
plusieurs reprises.

Des inquiétudes ont été exprimées concernant l’artificialisation des sols et l’impact
hydraulique au niveau de l’implantation des pylônes, pouvant entrainer une gêne à l'écoulement.
Les possibles perturbations sur la faune engendrées par la présence du transport par câble ont
aussi été mentionnées.

En outre, le public souhaite que la construction du télécabine impacte au minimum les
arbres existants (les côteaux et parcs survolés).

Cependant, une partie des contributions a aussi souligné l’aspect écologique d’un tel transport
décarboné et son impact positif sur l’environnement.

« Voilà un projet écologique,
environnemental et susceptible de
désenclaver la rive droite (Lormont,
Cenon, Bassens, etc) » (contribution issue des
registres papiers)

« Projet très pertinent au vu des difficultés
liées aux transports sur Bordeaux. Très
écologique et innovant.» (contribution issue des
registres papiers)

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE

Le transport par câble est une technologie qui permet de limiter l’impact de l’infrastructure au sol, 
puisqu’elle se limite aux lieux de station et des pylônes. Néanmoins, le secteur d’implantation du 
projet est un site aux enjeux environnementaux forts, avec la présence d’un site Natura 2000 (la 
Garonne) et des nombreux espaces boisés (notamment le parc des coteaux). Il sera recherché à 
chaque étape du projet les solutions permettant de limiter les impacts sur l’environnement et la 
préservation de la faune et la flore. De plus, une étude d’impact environnementale sera réalisée et 
portée à la connaissance du public dans le cadre d’une enquête publique. 
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Les riverains des télécabines

La co-visibilité sur les jardins et habitations des secteurs de Lissandre est un point ayant été
soulevé. Certains s’inquiètent de la gène permanente que pourrait constituer l’ouvrage,
entrainant de ce fait une dévaluation de la côte des biens immobiliers sur le secteur,
réputé comme calme.

En outre, il a été souligné dans des contributions que les tracés bleus, proposant une station
non desservie et permettant seulement de réaliser un virage, risquait de n’apporter aux
riverains du secteur Lissandre que les désagréments du transport par câble (nuisances
sonores et visuelles), sans les avantages apportés par la présence d’un nouveau mode de
transport.

« Une fois de plus le quartier de Lissandre va
devoir subir du bruit, train, voiture, usine de
peinture, ventilation Beneteau, le week-end
et bruit des télécabines. cela fait Beaucoup
pour un objectif touristique. Quand va-t-on
penser à ses habitants ? » (contribution issues des
registres papiers)

Les tracés présentés à la concertation s’affranchissent au maximum du survol de bâtis 
existants pour limiter ces nuisances. Les études ultérieures du projet devront s’attacher à 
limiter la gêne aux riverains, que ce soit en terme de nuisance visuelle ou acoustique. 

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE
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Le tissu économique (1/2)

Les acteurs économiques du secteur de la Rive Droite comme « Construction Navale Bordeaux » du groupe Beneteau
(CNB) et « Marie Brizard Wine&Spirit » (MBWS) ainsi que les citoyens, ont fait part de leurs inquiétudes quant au
survol de leur site par les cabines du transport par câble.

MBWS demande l’abandon du tracé rouge car trop dangereux au regard de ses activités (risques incendie et
explosion, flux de voitures, emprise foncière et survol des bâtiments). L’entreprise souligne que le projet aurait des
répercussions en termes de perte d’usage par rapport aux projets d’extension de MBWS France et génère des pertes
foncières.

CNB explique que les tracés rouges pourraient avoir d’importantes répercussions sur leurs activités, au regard de
l’implantation d’un pylône sur leur site. En parallèle, CNB indique être favorable aux autres tracés sous certains
réserves et notamment de maintenir la confidentialité du site. L’entreprise privilégie cependant le tracé vert avec une
station à Lissandre Sud afin de permettre à leurs employés de pouvoir profiter pleinement de ce nouveau mode
transport. En parallèle, l’entreprise a proposé deux nouveaux tracés présentés plus haut.

Le centre commercial des 4 Pavillons voit le projet d’un œil favorable car cela permettrait de redynamiser le
secteur et d’attirer une nouvelle clientèle. Il a été noté que le centre commercial est en concurrence avec de
nombreux autres centres commerciaux en rive droite.

Il pose la question de l’organisation infrastructurelle de l’éventuelle station (interface, accessibilité depuis l’avenue
Carnot, parc relais, cheminement doux jusqu’à Buttinière).

Est aussi souligné l’impact favorable que pourrait avoir le projet sur le tissu économique de la rive droite, en
proposant une nouvelle modalité de franchissement du fleuve.

« En tant que citoyen lormontais, il
me semble que ce projet devrait
tenir compte des enjeux de 2
entreprises générant de
nombreux emplois et une activité
économique indirecte très
importante pour le territoire de
Bordeaux rive droite : CNB et
Marie Brizard. Un projet de
mobilité néfaste pour l'économie
locale ne serait pas un bon projet.»
(contribution issue du site internet)

La réalisation du transport par câble s’inscrit dans une démarche d’assurer la compatibilité entre le futur système de 
transport et les pôles activités économiques déjà présents sur site. Si le projet se poursuit, Bordeaux Métropole s’engagera 
dans un dialogue continu avec les activités économiques et industrielles en interface avec le projet pour identifier et limiter 
les impacts et permettre le maintien du tissu économique local. 

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE

« le Syndicat des copropriétaires
du centre commercial 4 Pavillons
est favorable au projet avec
implantation d’une station
terminus sur le parking du centre
et souhaite ainsi travailler de
manière proactive, en
collaboration avec la Métropole
[...]. » (contribution issue des cahiers
d’acteurs)
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〉 Emprunter le transport par câble
〉 Les équipements et services nécessaires
〉 L’accessibilité universelle

LES AVIS SUR LES USAGES ET 
EQUIPEMENTS
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Emprunter le transport par câble 

« Le prix du transport pour un usager
a-t-il été estimé ? » (contribution site internet)

Les contributeurs se sont interrogés sur le prix d’un trajet en transport par câble pour l’usager et son
intégration à l’abonnement TBM. Certains ont questionné la possible augmentation du coût de
l’abonnement.

Les contributions font ressortir la nécessité de s’assurer une haute capacité de transport et
notamment aux heures de pointe. La fréquence de passage des cabines en station est un sujet qui
a suscité de nombreux échanges, notamment lors des stands mobiles. Certains se sont montrés
inquiets concernant ce point, au regard de la taille des cabines du transport par câble pouvant
transporter un faible nombre de personnes causant ainsi une saturation du service. D’autre part,
quelques contributeurs estiment que la capacité du transport par câble a été surestimée par rapport
aux besoins réels.

Enfin, quelques inquiétudes ont été soulevées notamment sur le taux de disponibilité du transport
par câble pouvant ainsi ne pas fonctionner lors de jours de forts vents.

« Intéressant a priori, si bien pensé au
niveau des fréquences (notamment
heures de pointe à + important de mieux
connecter la rive droite (les différentes
communes entre elles). Avec plus de bus,
prolongement tram, etc. » (contribution registre
papier)

La tarification du projet n’est pas arrêtée, mais la télécabine devrait vraisemblablement être 
intégrée au réseau TBM. 

En terme de capacité de transport, il est possible de prévoir une évolutivité de l’offre, si celle-ci a 
été envisagée dès la conception.

Enfin, la fiabilité et le taux de disponibilité des infrastructures existantes sont très bons (supérieur à 
99%).

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE
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Les équipements et services nécessaires
Le confort

Certaines contributions émises sont en lien avec l’enjeu de confort pour passer un
agréable voyage. Un enjeu de propreté de l’espace public est aussi apparu au cours
des échanges lors des forums participatifs et des réponses aux questionnaires.
Pour le premier enjeu, l’aménagement de belvédères est souhaité pour profiter de
nouveaux points de vue ainsi que l’agencement de toitures végétalisées sur les
stations. Les futurs usagers sont en attente de climatisation et chauffage à l’intérieur
des cabines pour bénéficier d’un confort optimal. Par ailleurs, les visiteurs de
l’exposition sont davantage favorables au choix de grandes cabines afin de disposer
de plus d’espace.
Pour le second enjeu, la demande de corbeilles est importante pour l’extérieur des
stations et à l’intérieur des stations pour assurer la propreté de ces nouveaux espaces.
Enfin, lors des forums participatifs, les contributeurs se sont principalement exprimés
sur l’intégration de toilettes (dont des toilettes pour les personnes à mobilité réduite)
dans les stations afin d’assurer le confort des futurs voyageurs.

Si le transport par câble venait à être construit,
j’aimerais « une station lumineuse avec une belle
vue » (contribution issue des forums participatifs)

« Est-ce que les cabines sont prévues pour
supportées les températures caniculaires prévues
les étés prochains ? » (contribution issues du site internet)

Ces éléments de confort seront identifiés dans le futur cahier des charges pour la 
construction du transport par câble et de ses infrastructures, notamment les 
stations.

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE
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Les équipements et services nécessaires
L’information 

Le présence d’agents d’accueil est souhaitée pour accueillir les voyageurs et les renseigner au sein des stations.
L’installation de panneaux d’informations numériques dynamiques est à privilégier dans les stations et dans
les cabines pour informer du temps d’attente et de l’état du trafic. Ces deux aspects contribuent à la volonté de
faciliter l’intégration de ce nouveau mode de transport au réseau TBM.

En outre, certains souhaiteraient que les panneaux d’information soient utilisés pour informer sur les
événements culturels à venir sur la métropole ou sur les équipements survolés par les cabines.
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L’accessibilité universelle

« Il est indispensable que les cabines
soient en intégralité accessibles aux
vélos, et qu'il soit possible d'embarquer
avec son vélo à toute heure du service.
Le service de télécabines sera en effet
attractif pour les cyclistes souhaitant
rejoindre le haut du coteau, quel que soit
le terminus retenu rive droite. Il sera à
cet effet préférable de choisir les cabines
les plus larges possible, afin de faciliter
l'embarquement des vélos. » (contribution
issue du site internet)

Globalement, les contributeurs ont souligné que le projet de transport par câble constituait, pour
partie, une solution permettant d’améliorer l’accès des usagers de la rive droite à la rive gauche,
tous publics confondus.

Ils ont souligné la nécessité de mettre à disposition des équipements permettant l’accès au
transport par câble par les cyclistes, notamment l’association Vélocité. En effet, les cabines
devraient prévoir une capacité d’accueil suffisante pour les vélos (un système d’accroche à l’extérieur
des cabines a également été proposé) et les stations devraient être équipées de locaux à vélo.

Les contributeurs ont rappelé l’importance de garantir l’accès de ce nouveau mode de transport
aux mobilités douces mais aussi qu’il soit adapté aux personnes à mobilité réduite.

Certains ont exprimé une inquiétude quant aux espaces dédiés aux personnes à mobilité réduite, tant
sur le nombre que sur la taille de ces espaces, au sein des cabines.

« Combien de places dédiées aux PMR
seront réservées dans les cabines ? »
(participation en réunion publique)

RÉPONSES DE BORDEAUX MÉTROPOLE

Le projet de Bordeaux Métropole est aujourd’hui dans une phase très amont des études. De 
nombreuses étapes d’études seront réalisées si le projet se poursuit à partir de mi-2023. Les 
contributions en lien avec les équipements attendus à la fois aux environs et dans la station 
permettront d’alimenter ces études. Néanmoins, le projet s’insérera dans une volonté d’une offre 
de service qualitative et une accessibilité universelle. Ainsi, les cabines seront accessibles à tous, y 
compris PMR et Vélos. 

Des réunions d’échange avec les représentants des associations PMR seront programmées en 
phase conception.
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Annexe 5 : résultats du questionnaire disponible en 
ligne et lors des débats mobiles

Projet de transport par câble
Télécabines

Bordeaux / Cenon-Lormont
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La méthodologie

Le questionnaire est un outil de recueil de contributions déployé sur le site internet de la participation de Bordeaux Métropole et aussi
administré sur le terrain lors des stands mobiles.
Il permet de faire le lien avec les contributions émises lors des trois forums participatifs. Ainsi, il se découpe selon un format relativement
similaire :

1. Le profil des répondants
2. Les déplacements entre les deux rives
3. La perception du transport par câble
4. L’usage du télécabine s’il venait à être construit

Composé de 16 questions obligatoires, le questionnaire était constitué de :
- 6 questions à choix unique
- 2 questions à choix multiple simple
- 8 questions à choix multiple où les répondants avaient l’occasion de préciser les réponses dans une case « Autre ».

L’analyse ci-dessous a été réalisée sur la base des 1803 questionnaires recueillis du 28 novembre 2022 au 13 février 2023.
Parmi ces derniers, 79 questionnaires ont été administrés lors des stands mobiles.
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SOMMAIRE
> Le profil des répondants 

> Se déplacer entre les 2 rives

> Le transport par câble c’est …

> Si le transport par câble venait à être construit…
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Le profil des répondants
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Le profil des répondants
Par tranche d'âge

• 76 % des répondants ont entre 26 et 65 ans, ce qui traduit une participation à la consultation des actifs 
de tout âge et des jeunes retraités. 

• Les catégories des moins de 25 ans et des plus de 65 ans sont en revanche plus faiblement représentées, 
bien que dans les deux cas, ils représentent plus de 10% des répondants.

12%

12%

32%

44%
- de 25 ans

+ de 65 ans

26 - 40 ans

41 - 65 ans
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Le profil des répondants
Par genre

Une proportion équilibrée d’hommes et de femmes s’est exprimée au travers du questionnaire. 

1%

53%

46%

Autre

Un homme

Une femme
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Le profil des répondants
Par situation professionnelle

• Les trois quarts des répondants sont des actifs : en activité professionnelle et/ou chef 
d’entreprise/entrepreneur, et peuvent donc être concernés par les déplacements pendulaires que le 
transport par câble vise à faciliter.

• 15% des répondants sont retraités.

1%
2%

7%

8%

15%

66%

Sans activité

En recherche d'emploi

Chef d'entreprise/entrepreneur

Étudiant

Retraité

En activité professionnelle
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Le profil des répondants
Par commune de résidence

143 répondants n’habitent pas la métropole bordelaise, soit 8%.
Bien qu’ils n’habitent pas au sein de la métropole, plus de 90% 
en sont proches et, possiblement, y travaillent.

• Environ 40% des répondants habitent Bordeaux même, 11% à 
Lormont et 9% à Cenon. 

• Les autres communes de la métropole sont représentées à 
moins de 5% dans le panel de répondants.

• Ainsi, les habitants directement concernés par le projet sont 
les plus nombreux à avoir répondu au questionnaire

En Gironde

En Nouvelle Aquitaine

Hors Région

1

3
2

129

10

4
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Le profil des répondants
Par commune de résidence

En Gironde En France
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Le profil moyen des répondants au questionnaire :

EN SYNTHÈSE

Homme et femme

En activité professionnelle

Résidant à Bordeaux

Entre 26 et 65 ans
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Se déplacer entre les deux rives
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Comment vous déplacez-vous quotidiennement ?

• Parmi les moyens de transport utilisés, un quart des répondants se déplacent en tramway et presque autant en voiture.
• Le vélo et la marche à pied arrivent en 3ème et 4ème place.
• La voiture a une place encore très importante parmi les moyens de transport privilégiés.

1% 2% 3%

10%

16%
18%

23%
25%

Autre En 2 roues
motorisées

En Bat3 En bus A pied A vélo En voiture En tramway

43 répondants à « Autre »
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A quelle fréquence franchissez-vous la Garonne ?

• Plus de la moitié des répondants traversent la Garonne de manière 
quotidienne ou régulière. Ce sont de potentiels usagers du transport par câble.

• Un tiers la traversent « parfois », et moins de 15% ne la traversent que 
rarement ou jamais.

• La traversée de la Garonne est alors un sujet d’intérêt pour les répondants.
27%

29%

33%

10%

1%

Quotidiennement

Régulièrement (minimum 1 à 2 fois par
semaine)
Parfois

Rarement

Jamais
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Pour quelle(s) raison(s) la franchissez-vous ?

Pour ce qui est de la modalité « Autre », les 
raisons données se concentrent largement 
sur des activités du quotidien (rendez-
vous médicaux, etc.) ou pour des loisirs 
(concerts, etc.).

128 répondants à « Autre »

26%

22%
20%

16%

11%
4%

Les loisirs de consommation

Le travail

Les visites à la famille ou aux amis

Les activités du quotidien

Les visites touristiques

Autre

Activités du quotidien

Déplacements

Loisirs

1

3

2

61

49

12

École

Indéterminé

4
5

8

3

Parmi les raisons de franchissement du fleuve, les 
loisirs de consommation et le travail sont les plus 
données, suivis de près par les visites à la famille ou 
aux amis.
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Quelle(s) solution(s) de franchissement utilisez-vous le plus 
souvent ?

• Le pont de pierre et le pont Chaban 
Delmas sont les deux solutions de 
franchissement du fleuve les plus 
utilisées.

• En suivant, on retrouve le pont 
d’Aquitaine et le point Saint-Jean.

• Ainsi, nous percevons ici l’usage du 
tramway, de la voiture mais aussi du vélo. 

6%

11%

14%

18%24%

27%
Le système de navettes fluviales Bat3

Le pont François Mitterrand

Le pont Saint-Jean

Le pont d'Aquitaine

Le pont Jacques Chaban-Delmas

Le pont de pierre
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0,4% 2% 6% 8%
9,6% 10,6% 11%

16%

37%

L'accessibilité aux
personnes à

mobilité réduite

Autre Le coût du
transport pour

l'usager

L'impact
environnemental

L'accessibilité aux
cyclistes

L'interconnexion
avec le réseau de
transport existant

Le confort lors du
voyage

La fréquence de
passage

Le temps de
parcours

Quel(s) critère(s) prenez-vous en compte lorsque vous choisissez 
votre mode de déplacement pour traverser la Garonne ?

• Parmi les critères pris en compte dans le choix du mode de déplacement,
presque 40% des répondants mettent en avant le temps de parcours
comme critère de choix.

• La fréquence de passage semble être le second critère déterminant le
mode de déplacement.

• Ces critères sont donc en adéquation avec les atouts mis en avant par le
transport par câble.

Praticité

Par défaut

Ressenti personnel

1

3
2

35

13

9

Indéterminé4 4

61 répondants à « Autre »

Quant aux « autres » critères, une moitié se
concentre sur des aspects pratiques liés au trajet
effectué ou aux horaires
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• Les répondants se déplacent plus souvent en tramway,
voiture et vélo.

• Ils se déplacent régulièrement entre les deux rives et
seraient dont de potentiels futurs usagers du transport par
câble. Les déplacements entre les deux rives de la Garonne
sont majoritairement pour des loisirs de consommation
ou pour rejoindre un lieu de travail.

• Les ponts sont les solutions de franchissement les plus
utilisées, notamment le pont de pierre qui accueille la
ligne du tram A, des bus et les vélos et le pont Chaban
Delmas qui accueille bus/vélos et voitures.

• Le temps de parcours est le critère le plus prépondérant
dans le choix du mode de déplacement des usagers.

EN SYNTHÈSE
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Le transport par câble c’est…
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Le transport par câble pour vous c’est…

• Pour plus de la moitié des répondants, le transport 
par câble représente une solution pour faciliter les 
déplacements entre les deux rives ou une 
innovation pour la mobilité urbaine.

• Il semble que les participants les moins favorables au 
projet aient profité des espaces d’écriture libres 
proposés par la modalité « Autre » pour en faire un 
espace de contribution à part entière. Les 
contributions classées « Indéterminé » sur cette 
question sont majoritairement une prise de position 
défavorable au projet.

32%

26%

23%

14%

5%

Une solution pour faciliter les
déplacements entre les deux rives

Une innovation pour la mobilité urbaine

Un projet touristique

Un mode de transport pour aller skier

Autre

Ne répond pas aux besoins

Impact visuel et paysager

Indéterminé

1

3
2

75

35

23

174 répondants à « Autre »
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Le transport par câble pour vous c’est…
Zoom sur les autres propositions

• Pour les plus défavorables ayant saisi la modalité « Autre », on retrouve des critiques autour du coût jugé trop 
élevé et de l’impact environnemental qu’il entraîne. 

• Pour les plus favorables, le projet est perçu comme une nouvelle solution de franchissement, écologique, 
donnant à l’usager une expérience agréable de voyage. 

• Enfin, le projet pourrait accompagner le développement territorial des zones dans lesquelles il s’implante. 

184 réponses classées

Coût trop élevé

Mode écologique

Une solution de mobilité alternative

4

6
5

20

10

8

Une expérience agréable

Développement du territoire

Impact environnemental

7

9
8

6

4

3
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4%

6%

11,5%

12,7%

13%

15%

18,1%

18,5%

Autre

L'accessibilité pour tous (PMR, cyclistes, familles, etc)

La forte fréquence de passage des cabines en station

L'absence de rejet de polluant de type particules fines

La faible consommation énergétique et un
fonctionnement 100% électrique

L'emprise au sol faible

Le temps de parcours faible

Un panorama exceptionnel sur le ville de Bordeaux

Quels sont les avantages du transport par câble selon vous ?

Les avantages qui reviennent le plus sont le panorama, le
temps de parcours et l’emprise au sol faible.

Aucun

Un mode avantageux

Indéterminé

1

3
2

108

58

25

191 répondants à « Autre »

• Pour ce qui est des avantages ajoutés par les répondants
dans la case « Autre », l’innovation de ce mode est ce qui
est mis le plus en avant.

• Un bon nombre de répondants ayant utilisé la modalité
« Autre » (56%) l’ont fait pour écrire qu’ils n’y voyaient
aucun avantage et faire valoir leur point de vue
défavorable sur le projet.
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4%

7%
8%

14%

21%
22%

23%

Le survol de la végétation Autre Les nuisances sonores L'impact des travaux Le survol des habitations L'intégration paysagère à
proximité d'une zone

classée Unesco

La sécurité en cas d'aléas
climatiques

Quels sont les inconvénients ?

Les inconvénients qui reviennent le plus sont la sécurité en cas d’aléas 
climatiques, l’intégration paysagère et le survol des habitations. 

Le projet

Les usages et équipements

L’intégration des télécabines

1

3
2

102

65

59

301 répondants à « Autre »
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Quels sont les inconvénients ?
Zoom sur les autres propositions

374 réponses classés

• En ce qui concerne la modalité « Autre », celle-ci-ci a été saisi notamment pour remettre en cause l’opportunité du
projet et son inadaptation aux besoins réels, ainsi que son rapport service rendu/coût jugé trop faible. Les impacts
en termes de nuisances sonores et d’intégration paysagère sont eux aussi largement cités. Il est de plus question des
usages avec une moindre capacité d’accueil qu’un métro ou qu’un tramway, selon les répondants.

• Aussi, revient des questionnements sur l’intermodalité, la technologie ou la maintenance.
• Par ailleurs, certains jugent le transport par câble comme n’ayant aucun inconvénient, d’autres au contraire ont exprimé

leur opposition au projet, et enfin quelques réponses n’ont pu être classées.

L’enjeu de mobilité

Aucun inconvénient

Le transport par câble

4

6
5

55

43

33

Le positionnement

Indéterminé

7
8

10

7



Annexe 5 : résultats du questionnaire – page 24

©
 M

.E
tc

he
ve

rri
a-

C
ré

di
t p

ho
to

 o
bl

ig
at

oi
re

 -
Ar

ia
l 5

 n
oi

r

EN SYNTHÈSE

• Pour la majorité des répondants, le transport par câble
incarne une solution pour faciliter les déplacements
entre les deux rives ou une innovation pour la mobilité
urbaine.

• Il a pour avantages principaux son panorama et son
temps de parcours faible.

• Il a pour inconvénient la sécurité en cas d’aléas
climatiques et son intégration paysagère.
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Si le transport par câble venait à être 
construit…

© V.Monthiers
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A quelle fréquence l’utiliseriez-vous ?

• 41% des répondants ne l’utiliseraient peu voire pas, et 31% seulement « parfois ».  
• Bien que plus de la moitié des répondants traversent la Garonne quotidiennement ou régulièrement, ils ne 

sont que 7% ici à déclarer une fréquence d’usage quotidienne.

7%

21%

31%

20%

21%

Quotidiennement

Régulièrement (minimum 1 à 2 fois par semaine)

Parfois

Rarement

Jamais
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A quelle fréquence l’utiliseriez-vous ?

0%
10%
20%
30%
40%
50%
60%
70%
80%
90%

100%

Jamais Rarement Parfois Régulièrement (minimum 1 à 2
fois par semaine)

Quotidiennement

Quotidiennement

Régulièrement
(minimum 1 à 2 fois
par semaine)
Parfois

Rarement

Jamais

Fréquentation 
potentielle du 
télécabine

Fréquence de 
franchissement de la 
Garonne

Usage du télécabine en fonction de la fréquence de franchissement de la Garonne

Graphique issu du croisement des questions « A quelle fréquence franchissez-vous la 
Garonne? » et « A quelle fréquence utiliseriez-vous [les télécabines] ? » du questionnaire 
sur une base de 1 803 répondants.

Après croisement des questions sur la fréquence de traversée de la
Garonne et de la future fréquentation du télécabine, les répondants
traversant la Garonne quotidiennement déclarent une utilisation
majoritairement quotidienne ou régulière des futures télécabines. Les
personnes ayant déclaré n’utiliser le futur mode de transport que
rarement sont ceux sans besoin quotidien ou régulier de passer d’une
rive à l’autre.
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Quels services et équipements aimeriez-vous retrouver à proximité 
d’une station (en extérieur) 1/2 ?

Parmi les propositions à sélectionner, les répondants souhaiteraient avoir une station de transports en
commun à proximité ainsi que des places de stationnement voitures. La connexion au réseau de transport
existant et l’intermodalité est aussi un point essentiel du projet.

Une station de transport 
en commun à proximité

22% Une station de vélos en 
libre-service TBM

15,5%
Un distributeur de titres de 

transport TBM
15%

Des poubelles
11%

Un garage à vélo 
13%

Des places de 
stationnement voitures

15,5%

Suite page 
suivante 
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Quels services et équipements aimeriez-vous retrouver à proximité 
d’une station (en extérieur) 2/2 ?

• Pour une majorité de répondants à « Autre », aucun équipement
n’est nécessaire en raison de leur prise de position défavorable
au projet.

• Toutefois, pour ceux ayant répondu favorablement, il s’agit
d’équipements qui facilitent l’intermodalité et les
correspondances entre transports en commun, ainsi que des
commodités telles que des toilettes, des bancs ou un agent
d’accueil/de sécurité.

Autre
3% Des cendriers

3%
Une pompe à vélo

2%

Un belvédère
4%

Des commerces de 
type relais pickup

2%

2

Aucun équipement/service

Commodités
Intermodalité

1

3

2
65
18
17

Indéterminé

Espaces verts
Restaurations

4 9
7
4

Communication 

Loisirs 1

5

6

7

8

120 répondants pour 123 réponses classées
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Quels services et équipements aimeriez-vous retrouver à l’intérieur 
d’une station 1/2 ?

• Parmi les propositions choisies, les répondants souhaiteraient avoir des panneaux d’information sur le
temps d’attente estimé et l’état du trafic, mais aussi des toilettes et des assises.

Des panneaux 
d’information

20% Des 
assises/zone 

d’attente
16%

Des distributeur 
de titres de 

transport TBM
13%

Un agent 
d’accueil

7%

Des caméras 
de sécurité

11%

Des toilettes
18%

Suite page 
suivante 



Annexe 5 : résultats du questionnaire – page 31

Quels services et équipements aimeriez-vous retrouver à l’intérieur 
d’une station 2/2 ?

• Pour une majorité de répondants à « Autre », aucun équipement n’est nécessaire en raison de leur prise de
position défavorable au projet. Les réponses classées comme « Indéterminé » sont celles hors sujet ou
neutres.

• Toutefois, pour ceux ayant répondu favorablement, il s’agit d’équipements qui facilitent l’intermodalité et
les correspondances entre transports en commun, ainsi que des commodités telles que des toilettes, des
bancs ou des choses relatives à l’ambiance générale comme la propreté ou la sécurité.

4

Aucun équipement/service

Commodités
Indéterminé

1

3
2

58
21
6

Ambiance générale

Intermodalité
Restaurations

3 6
6
6

Communication 
Commerces 3

3
3
4
5

106 répondants pour 110 réponses classées

Un kiosque à 
journaux

3% Autre
2%

Une ambiance 
sonore et musicale

2%

Des branchements 
électriques et 
électroniques

3%

Des panneaux 
d’information sur le 

tourisme local
2%

Un distributeur 
automatique de 

billets
2% Un distributeur 

alimentaire
0,6%
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Quels services et équipements aimeriez-vous retrouver à l’intérieur 
d’une cabine? 

• Parmi les propositions faites, les répondants souhaiteraient avoir à l’intérieur des cabines un bouton d’appel 
d’urgence ainsi que des espaces dédiées aux vélos, aux poussettes et aux fauteuils roulants.

• On observe alors un enjeu de sécurité mais aussi d’accessibilité.

21%

18%

18%

17%

17%

5% 3%

Un bouton d'appel d'urgence

Un espace dédié aux vélos

Une caméra de sécurité

Un espace dédié aux poussettes et fauteuils roulants

Un panneau numérique d'information

Une ambiance sonore et musicale

Autre

114 répondants pour 117 réponses classées

Aucun équipement/service

Cabines

Indéterminé

1

3

2

61

26

16

Ambiance générale

Intermodalité

4 11

35

A l’instar des précédentes questions, une majorité juge la projet 
comme non essentiel et ne demande donc aucun équipement ou 
exprime leur opinion et ont été classés comme « indéterminé ». Parmi 
les propositions faites toutefois, on constate qu’elles ont trait au 
design et confort des cabines ou à l’ambiance générale avec 
chauffage/climatisation, etc.
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• Si le transport par câble venait à être construit, il serait
très fréquenté par les répondants qui ont un intérêt
régulier à traverser la Garonne.

• Une intermodalité en transport en commun et voiture
est à privilégier à proximité de la station.

• Des panneaux d’informations sur les correspondances,
les temps d’attente et des zones d’attente avec assises
sont importantes en station.

• A l’intérieur de la cabine, le bouton d’appel d’urgence
est plébiscité, ainsi que des espaces réservés aux
poussettes, vélos et aux fauteuils roulants.

EN SYNTHÈSE
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